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^OMJ rappelons à nos abonnes que la sup-
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filBONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1'" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 21 novembre. 

REVENDICATION DU no.\i DE Tonnerre PAR LA BRANCHE AINEE 

DE LA FAMILLE DE CLERMONT-TOXNERRE. 

Nous avons donné, dans notre numéro du 22 novembre 

la plaidoirie entière de Me Desèze, avocat de MM. les 

marquis, comte et comtesse de Clermont-Tonnerre-Thou-

ry, et de MM. Tillelte de Mautort, enfants adoptifs de M. 

toms-François-Marie de Clermont-Tonnerre-Thoury, in-
timés. 

M' Dufaure, avocat de M. le duc de Clermont-Tonnerre 
et de ses fils, appelants, s'est exprimé ainsi : 

MM. de Clermont-Thoury ont cru devoir commencer leur 
exposé par quelques vives plaintes contre la demande à la-
quelle ils résistent; ils l'ont caractérisée avec amertume; ils 
l'ont attribuée à des passions fort mesquines; ils ont cherché 
a donner le change sur leurs véritables adversaires. 

Je n'oublie pas qu'il s'est écoulé quinze jours depuis ces 
V'aintes, et je sais l'inévitable action du temps pour (importer 
ei effacer de nos plaidoirie-! tout ce qui est étranger aux véri-
tables questions que vous devez juger : aussi en dirai-je peu 
™ mots ; je tiens seulement à rendre à ce procès son carac-
tere vrai, et à montrer que la conduite de M. le duc de Cler-

mont-Tonnerre et de ses enfants a été aussi honorable qu'elle 
«'légitime. 

, Vous savez cemoneut ce procès a commencé : lettres dans les 
purnaux exprimant les prétentions respectives des deux fa-
milles; tentatives de conciliation de la part de celui à qui sa 

position permettait toute concession, et enfin, le 19 juillet 1833, 
sommation d'huissier adressée par M. le marquis de Cler-
o°nt-Thoury au duc de Clermont-Tonnerre. Le premier som-
■> le second de lui déclarer, dans trois jours pour tout délai, 

e"tend lui contester le droit de s'appeler marquis de Cler-
^ut-lonnerre et de transmettre à ses enfants les titres, noms 

armes de la maison de Clermont-Tonnerre. Jusque-là, j'au-
> 'occasion de vous le montrer, M. le duc de Clermont Tou-
ffe avait cherché des accommodements, des moyens de 

J'C'lier les droits de la famille avec l'intérêt qu'il portiit à 
"«Daron! t..\„ ; :.. .... 11. J J. J* .:i .IJC lurent très éloigné, cousin au 18e degré, mais dont il s'é-
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 Approché far ks relations d'une amitié réelle. Après une 

'lnau°n dans cette forme, il n'y avait plus de transaction 
E et le terme fatal de trois jours qui iui était si singu-
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H^oéme forme à M. le marquis de Clermont-Thoury, 
J» n c°ntestait formellement le droit de s'appeler marquis 
^'.Wmont-Tonuerre. 
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tr2 s'n°n sur les détails, personne ne m'a adressé d'ins-
gj/JJis plus convaincantes que les siennes. 

de celui du père? C'est là un pauvre artifice de plaidoi-

[ ;5ns Ie hut d'écarter un adversaire assez haut placé pour 
présence seule soit une présomption en faveur de sa 

pou,.,,
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, ,us; vous trompez : M, le duc de Clermont-Tonnerre 

""séranriant' dit-on, ce procès n'a que des causes petites et 
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'"•ester le droit de leurs adversaires; ils ont fait 

tout ce qu'ils ont pu pour assimiler leure situations et leurs 
destinées et pour les entraîner avec eux dans la ruine do leur 
prétention, qui semblait inévitable. Ils ont réussi auprès du 
Tribunal, sinon par le dispositif, du moins par les motifs du 
jugement. 

Le Tribunal a pensé que le nom de Tonnerre n'avait été 
joint à celui de Clermont, pour devenir nom patronymique, 
qu'en 1714 pour une branche, en 1717 pour l'autre; qu'a-
yant ces deux époques, si les Thoury ne l'avaient jamais pris, 
il n'avait été qu'un titre pour la famille du maréchal ; que 
trois ans de différence ne suffisaient pis pour faire des uns de 
légitimes propriétaires, et des autres des usurpateurs. 

Voilà l'opinion du Tribunal, et elle a été mise en relief 
aussi nettement que possible par la plaidoirie des intimés. Il 
n'est personne qui, à la fin de votre dernière audience, ne dût 
croire fermement que le nom de Clermont Tonnerre avait été 
inven'é par le maréchal, dans son contrat de mariage, et ré-
pété par Louis-Joseph de Clermont-Thoury, trois ans après. 
Je tiens avant tout à m'expliquer sur cette comparaison, ou 
plutôt sur cette assimilation que l'on a faite des deux familles; 
je veux voir s'il est vrai que, dans l'une et dans l'autre, le 
nom de Clermont-Tonnerre n'ait été pris qu'après la vente du 
comté de Tonnerre ; si une des possessions n'est pas antérieu-
re ; si l'autre, postérieure à cet événement, est aussi constante 
que le Tribunal le pense; je verrai ensuite le droit respectif 
qui sort des laits que j'aurai établis. 

Le nom de Tonnerre est incontestablement le nom d'un an-
cien fief '• il a passé de la terre à la famille ; mais comment 
et au profit de qui ? 

Le maréchal de Clermont-Tonnerre, qui se marie en 1714, 
et le comte Joseph de Clermont-Thoury, en 1717, que nous 
rapprochons au procès, parce que leurs mariages ont été à 
peu près coniemporains, mais qui ne se sont jamais connus 
et qui n'étaient parents qu'au douzième degré, descendaient, 
à deux cents ans de distance, d'un auteur commun, issu d'u-
ne ancienne famille du Dauphiné, Bernardin de Clermont, 
marié en 1-496, déc dé en 1524 Us en descendaient, le pre-
mier, par Antoine de Clermont, fils aîné de Bernardin ; le 
second, par Julien, tils puîné, qui, ayant épousé Anne de Ro-
han, baronne de Thoury, prit le titre de marquis de Thou-
ry, titre dont ses descendants ont fait leur nom patronymi-
que. De ce côté, il n'y a aucune raison pour eux de prendre la 
nom de Tonnerre ; ils ont toujours vécu en Picardie ; jamais 
ils n'ont eu aucun rapport avec le comté de Tonnerre. 

Voici comment le nom de Tonnerre fut pris dans la bran-
che et par les descendants d'Antoine : 

Le comté de Tonnerre était un fief d'une haute importance 
situé sur les confins de la Bourgogne; il avait, disent les his-
toriens, sept lieues d'occident en orient, à prendre depuis Ton-
nerre jusqu'à Claignes, et environ quatre lieues du midi au 
nord. Il comprenait neuffiefs et arrière-fiefs, notammentCru-
zy; on conserve l'histoire de ses comtes depuis le milieu du 
Xe siècle jusqu'en 1537, époque où Anne de ïlusson, qui était 
veuve depuis treize ans de Bernardin de Clermont, recueillit 
dans la succession de Louis de Husson, son neveu, le comté 
de Tonnerre. 

Anne de Husson posséda pendant trois ans seulement ce 
comté. Morte en 1539, elle avait eu un grand nombre d'en-
fan's de son mariage avec Beruardin de Clermont. Les uns 
étaient décédés avant elle, des filles étaient devenues religieu-
ses, Antoine de Clermont, sou .fils aîné, sans venir à la succes-
sion, s'eut tint aux dons qu'elle lui avait faits. Restaient cinq 
enfants, Gabriel de Clermont, évêque de Gap ; Théodore da 
Clermont, abbé de Saint-Gilles, depuis évêque de Sens; Ju-
lien, Claude et Louise; les quatre frères, moyennant 80,000 
livres, abandonnent, par acte du 15 février 1539, tous leurs 
droits à Louise, leur sœur. Ainsi, Louise a hérité dir. ctement 
de sa mère du comté de Tonnerre. Plus tard, il survient plu-
sieurs événements qui tendent à faire passer ce comté aux en-
fants d'Antoine de Llermont. 

1° En 1571, pour récompenser Henri, fils d'Antoine, des ser-
vices qu'il avait rendus, Charles IX le nomme duc et pair, et 
érige en sa faveur le comté de Clermont en duihé-pairie. 
Mais Antoine vivait encore ; il refuse de se dessaisir du comté 
de Clermont. Alors, le 10 juin 1572, du consentement de sa 
tante Louise de Clermont, le roi donne à Henri un brevet 
pour ériger en duché-pairie le comté de Tonnerre. Celui-ci 
meurt en 1573 au siège de La Rochelle, en gagnant une se-
conde fois le titre glorieux qui lui était acquis. L'institution 
est donc caduque, mais, dit Moréri, « ses descendants ont re-
tenu dans leurs armes les marques de cette dignité. » 

2° Louise de Clermont institue pour son héritier son petit-
neveu, Charles-H-nry, fils d'Henry, et petit-fils d'Antoine, 
dentelle était tutrice. Elle meurt en 1596. Des charges consi-
dérables grèvent sa succession; Charles-Henry l'accepte sous 
bénéfice d'inventaire, le 15 mai 1596, et y renonce plus tard, 

en 1603. .„ . , 
Mais, en faisant ces actes que conseillait la prudence, il eut 

toujours la pensée de conserver le comté de Tonnerre : il y 
était déterminé par respect pour les dernières volontés de sa 
tante et par le désir aussi naturel que légitime de maintenir 
sinon l'elfel, du moins le souvenir de la constitution du du-

ché-pairie de 1572. -, . , , 
ïï° Aussi, le 8 mars 1605, se presente-t-il a la barre du 

Parlement, et, après de vives et nombreuses enchères, est-il 

déclaré adjudicataire du comté, moyennant le prix de 

180,300 livres. . . 
Devenu définitivement propriétaire, que tait-il r Songe-t-il 

à joindre ce nom de Tonnerre à son nom de Clermont? Il se-
rait étonnant qu'il ne le fit pas, puisque ainsi l'avaient fait 
les anciens propriétaires : personne, d'ailleurs, n'y avait plus 
droit, et il ne pouvait blesser aucune prétention. 

J'ai été étonné d'entendre contester par nos adversaires que 
Charles-Henry ait pris le nom de Tonnerre. Dans une notice 
imprimée avant le procès, en vue du procès, pour la glorifi-
cation de la famille de Thoury, et par eux très répandue dans 
le monde, je lis, page 3 : « Charles-Henry est le premier qui 
ait porté le nom de Tonnerre : il le fut ensuite successive-
ment (je ne change rien au style) par les ainés de la descen-
dance, seulement jusqu'à l'extinction de la branche. >. Voilà 
quelle était la prétention de MM. de Thoury, prétention mal 
fondée, comme nous le voyons, sur le second point, mais alors 
du moins ils reconnaissaient en fait que le nom de Tonnerre 
avait été pris par Charles-Henry, et cela est incontestable-

ment vrai. 
Charles-Henry tenait tellement a ce nom qui lui rappelait 

dechers et glorieux souvenirs, qu'il le prit bien avant l'adju-
dication tranchée à son profit, quand il n'était pas encore 
propriétaire incommutable. Ainsi, si, dans l'intitulé de son 
maria"", dont nos adversaires se tont fait une arme contre 
nous, d est dénommé (29 mars 1597) Charles-Henry de Cler-
mont, comte de Tonnerre et de Clermont, il est appelé dans 
le corps de l'acte comte de Tonnerre seulement. Et la même 
année, aux dates des 14 et 22 mai, des provisions de bailli' et 
"ouvernenr d'Auxerre lui sont délivrées par le roi. Dans les 

premières il est appelé : Charles comte de Clermont et de Ton-
nerre; dans les secondes : Comte de Tonnerre. 

Je ne rappellerai pas tous les actes qui appartiennent à 
cette époque et qui sont énumérés aux pages 32 et 33 de notre 
mémoire, mais jd ne manquerai pas défaire remarquer que 
dans le eourt espace de temps qui sépare la renonciation de 
l'adjudication, c'est-à-dire entre 1603 et 1605, Charles-Henry 

continue de prendre le nom de Tonnerre. C'est ainsi qu'on le 
voit en 1004 rendre au roi, sous le nom de Charles-Henry, 

comte deClermonl et Tonnerre, « les foy, hommage et fidéli-
té qu'il est tenu de faire et prêter à sa dicte Majesté, des ter-
res et seigneuries de Crusy, Laigues et autres; » Ces terres é-
tant mouvantes de fiefs du roi, à cause de son duché de Bour-
gogne. _ 

Je sais bien, cependant, qu'on a rapporté et je rapporte moi-
même divers documents antérieurs à 1605, dans lesquels il ne 
prend pas résolument le nom de Tonnerre. Il m'importait, 
pour prouver que Charles-Henry désirait prendre ce nom, de 
montrer qu'il l'avait généralement adopté avant même que ses 
droiis ne fussent définitivement assis. Il m'importe mainte-
nant de prouver que, devenu adjudicataire, il a persisté cons-
tamment dans sa résolution. 

Avant toutefois d'aborder ce sujet, je tiens à répondre à une 
observation générale que nos adversaires nous ont faite. Vous 
voyez que dans les actes déjà cités on lit : Charles-Henry, com-
te de Clermont et Tonnerre, ou Charles-Henry, comte de Ton-
nerre et Clermont. Nos adversaires ont prétendu que de telles 
désignations ne prouvent rien, que le nom patronymique n'y 
est pas énoncé, que seulement le titre y est exprimé joint au 
nom de baptême ou prénom, qu'en un mot, dans ces dynasties 
féodales, on s'appelait Charles, comte de Clermont et di Ton-
nerre, comme dans la race royale on s'appelait Louis, roi de 
France. 

A mon sens, c'est là une erreur complète, et je repousse 
■ elte ei'rnyiar*ison. 

Le Rufesi seul dans la nation. Dans le rang élevé où il pla-
ne, il n'a pas besoin de nom de famille pour le distinguer; il 
n'a ei n'aura d'autre famille que celles des rois qui l'ont pré-
cédé et qui le suivront ; il prend un prénom, il s'appelle 
Louis XVIII, Charles X, Louis-Philippe Ier ; il est parfaite-
ment inutile d'y ajouter les noms de Bourbon et d'Orléans. 

Les archevêques et les évêques, pour une autre raison, ne 
gardent pas d'autre nom que celui du patron sous l'invocation 
duquel ils ont été baptisés. 

Mais il n'existe aucuuesimilitudeponr les gran is seigneurs; 

sans supprimer leurs noms de famille, ils ont l'habitude de mettre 
leurs titres entre leurs prénoms et leur nom patronymique. 
Quand nous lisons dans un contrat ou dans un livre des noms 
comme ceux-ci : M. Paul, duc de Noailies; M. Victor, duc de 
Broglie; M. Jules-Armand-Marie, prince dePolignac, et tant 
d'autres, il ne nous vient pas à la pensée de demander où est 
leur nom de famille et pourquoi ils l'ont oublié. De même, 
lorsque Charles-Henry, dans la plupart des actes, s'appelle 
Charles-Henry, comte de Clermont et de Tonnerre, ou comte 
de Tonnerre et de Clermont, j'entends que c'est là son nom 
patronymique, et Tonnerre y figure au même titre que 
Clermont. 

Je vais maintenant prouver que, devenu propriétaire incom-
mutable du comté de Tonnerre, Charles-Henry a résolument 
annexé le nom de Tonnerre à son nom de Clermont, pour en 
faire un seul nom patronymique. Ainsi, en décembre 1605, il a 
vendu lecomtéde Tallard pourpayer partie du prixdu comté de 
Tonnerre, et dans l'acte il est dénommé comte de Tonnerre. Sa 
famille a fondé et pro'égé l'hôpital de Tonnerre ; les comptes 
qui lui sont rendus solennellement en 16'20 renferment la mê-
me énonciation, et il a signé ces comptes du nom de Tonner-
re. Deux actes de l'état civil de 1020 et I6'25 contiennent les 
mêmes énonciations et la même signature; de même encore 
dans six ordonnances ou arrêts de Parlement de 1620 à 1627, 
cù il est appelé Char'es-Henry, comte de Clermont et de Ton-
nerre, et quelquefois seulement comte de Tonnerre. 

Au surplus, permettez-moi de vous dire que lorsqu'un per-
sonnage a joué un rôle public d-ms son pays, c'est-à-dire lors-
qu'il est sorti par sa naissance, son mérite et les circonstan-
ces des ombres de la vie privée, pour rendre d'éclatants servi-
ces, ce n'est pas exclusivemen t dans des actes de baptême aux-
quels il a concouru comme parrain, qu'il faut chercher le 
nom sous lequ 1 il était connu; c'est surtout dans ses relations 
publiques ; c'est par là que SJU nom a acquis de la notoriété, 
c'est là qu'il s'est faitunnomou glorieux, ou médiocre, ou flé-
tri. 

Sous quel nom, dans sa vie publique, Charles-Henry était-il 
connu ? Encore une fois comment aurait-il hésité à prendre le 
nom de Tonnerre ? Le nom de Tonnerre n'appartenait à per-
sonne et ne pouvait être pris que par lui, possesseur du fief. 

Aussi trouvons-nous dans les mémoires de Sully, parlant de 
Charles-Henry, ce passage intéressant dans lequel il l'appelle 
comte de Tonnerre ou simplement Tonnerre. 

« Pendant que j'étais à Bontin, le comte de Tonnerre m'en-
gagea à seconder une entreprise qu'il faisait sur Joisuy. Il s'a-
gissait de rompre une poterne qui ne s'ouvrait plus depuis 
longtemps et d'entrer par là dans la ville. Tonnerre avait pour 
cela 200 arquebusiers qu'il avait ramassés à la hâte. Ils le sui-
virent environ 3C0 pas dans la ville Je ne laissai pas de 
dégager Tonnerre qui prit le chemin de Gien, dont il était 
gouverneur, et moi je repris celui de Bontin » 

On a cité contre nous quelques extraits du manuscrit de Gai-, 
gnières, déposés à la Bibliothèque impériale. Nous avons vou 
lu le voir ; nous y avons trouvé des choses utiles pour la ma-
nifestation de la vérité, et nous remercions nos adversaires, 
car ce sont eux qui nous ont guidés dans cette découverte. Il 
s'agit de lettres écrites directement par le roi Louis Xlll à 
Charles-Henry, de 1629 à 1640; dans ces lettres le roi l'ap-
pelle invariablement comte de Tonnerre et ne lui connaît pas 
d'autre nom. Nous en rapportons vingt et une ; en voici quel-

ques extraits : 
« 9 juillet 1629. 

« Monsieur le comte de Tonnerre, maintenant que j'ai don-
né la paix à mes sujets qui font profession de la religion pré-
tendue réformée qui étaient encore en armes avec le duc de 
Rohan et qu'ils m'ont rendu l'obéissance qui m'est due, je n'ai 
pas besoin de fortifier davantage l'armée que j'ai dans le Lan-

guedoc » 
« 10 avril 1631. 

« Monsieur le comte de Tonnerre, je vous ordonne, au com-
mencement de l'année, de faire tenir les compagnies de mon 
régiment de Piémont complètes au nombre de 100 hommes. » 

« 17 mars 1640. 
« Monsieur le comte de Tonnerre, ayant accordé au sieur 

Farget, l'un des commis du sieur Denoyers, secrétaire d'Etat 
et de mes commandements, l'exemption du logement des gens 

de guerre,.... « 
« 4 avril 1640. 

« Monsieur le comte de Tonnerre, ayant été informé que le 
bois de Vert, proche de Périgueux, sert ordinairement d : re-
traite aux mutins et croquants de ma province de Guyenne, 
je vous fais celte lettre pour que vous envoyiez garnison suffi-
sante au château de » 

Ces vingt et une lettres contiennent invariablement la phrase 
suivante : « Sur ce, monsieur le comte de Tonnerre, je prie 
Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde, » et toutes sont adres-
sées à « M. le comte de Tonnerre » ou à « M. de Tonnerre, 
maréchal de mes camps et armées. » 

Le 1er mai de l'année 1633, Charles-Henry est créé chevalier 
de l'ordre du Saint-Esprit : le marquis de Dangeau (qui devrait 
s'appeler Courcillon, si le système de nos adversaires était 
vrai) rapporte dans son journal cette nomination. Nous y li-
sons : « Promotion de la Pentecôte 1633, à Fontainebleau 
les comtes de Tonnerre, et d'Estrées, depuis maréchal de 
France.» Il est maréchal d'un régiment d'infanterie, de 1629 à 
1640, sous le nom de comte de Tonnerre, ainsi qu'on le voit 
dans un livre déposé aux archives du ministère de la guerre, 

contenant les noms des colonels et ceux do leur régiment. 
Enfin, Charles-Henry meurt le 30 septembre 1640, et est 

inhumé sous le nom de comte de Tonnerre et de Clermont ; 
son acte de décès en fait foi. 

MM. de Thoury avaient donc raison, dans ce manifeste im-
primé qu'ils ont tant répandu, de dire que Charles-Henry 
avait le premier porté le nom de Tonnerre, et ils ont eu tort, 
pour le besoin de leur cause, de contester une vérité histori-
que qu'ils avaient avouée. 

Ils ajoutaient que, dans sa descendance, l'aîné de la fa-
mille, possesseur du fief, avait porté le même nom. Devant 
vous ils ont encore contesté ce qu'ils avaient avoué pour les 

aînés, et, à plus forte raison, ils ont contesté pour les puînés. 
Suivons-les dans ce nouveau débat. 

Charles-Henry, mourant en 1640, laisse un grand nombre 
d'enfants de son mariage avec MUo d'Escoubleau de Sourdis. 
L'aîné est François. Après avoir écrit, publié qu'il a porté le 
nom de Tonnerre, MM. de Thoury le contestent. Ils citent; 
quelques actes, très peu nombreux, dans lesquels il a pris le 
nom de Clermont. Voyons si l'on peut avoir quelque doute à 
cet égard. 

Son acte de naissance n'est pas rapporté ; vous en savez le 
motif, à savoir la perte des registres de l'état civil aux époques 
où peut remonter sa naissance et celle de ses frères et sœurs, 
excep'é pour les deux derniers. Il se marie en 1623, sous le 
nom, porté dans l'acte, de François de Clermont et Tonnerre. 
Il ne possède pas encore le fief, qui est entre les mains de son 
père. Il n'y a donc pas de confusion possible entre le titre et 
le nom. Il ne pouvait donc pas imiter le procédé de nos rois, 
comme disent nos adversaires, c'est à-dire supprimer son nom 
de famille et ne prendre que son nom de baptême, puis son 
titre de comte. François de Clermont et Tonnerre ne peut 
donc pas signifier François comte de Clermont et Tonnerre. 
Clermont ei Tonnerre, voilà donc le nom de François. Mais ce 
nom ne peut appartenir au fils que parce qu'il appartenait 
déjà au père, et son acte de mariage justifie encore pour Char-
les-Henry la possession du nom de Tonnerre. 

Cinq actes notariés trouvés à la Bibliothèque impériale, sec-
tion des manuscrits, trois autres actes notariés de 1643 à 
1647, cinq actes de l'état civil de 1645 à 1678, un certificat 
du curé-doyen de Notre-Dame de Tonnerre relatif à 1671, 
quinze comptes-rendus de l'hospice de Tonnerre de 1637 à 
1654, sa nomination comme chevalier du Saint-Esprit, à la 
date du 13 décembre 1661, enfin son extrait mortuaire du 23 
septembre 1679, attestent tous dans leur contexle, et la plu-
part par la signature, les mêmes énonciations Clermont et 
Tonnerre, et quelquefois même Clermont-Tonnerre. La Ga-
zette de France, journal de l'époque, journal non indépendant, 
fondé par Richelieu, rédigé depuis sous le contrôle de l'auto-
rité, la Gazette de France, moniteur officiel d'alors, dit en 
parlant de lui : « Le eomte de Tonnerre montre autant de 
conduite que de courage... » Enl662, Louis XIV écrit à Fran-
çois, comme Louis XIII avait écrit à Charles-Henry, en l'ap-
pelant comte de Tonnerre. MM. de Thoury avaient donc rai-
son d'imprimer que Charles-Henry avait transmis le nom de 
Tonnerre à son fils aîné, qui l'avait constamment porté, mais 
ils avaient tort de dire que ce nom n'avait été porté que par 
l'aîné. Du moment que c'était un nom et non pas un titre, il 
passait du père à tous ses enfants du même droit que le nom 
de Clermont, et Ceux-ci pouvaient prendre d'autres noms sans 
perdre celui-là. C'est ainsi que, dans la famille du duc de 
Grammont, l'aîné s'appelle duc de Guiche, le deuxième comte 
de Lesparre, mais l'un et l'autre est Grammont et prendra ce 
nom quand il voudra. 11 ne saurait en être autrement depuis 
que les noms sont devenus héréditaires. On irouve de sembla-
bles exemples dans une quantité de familles, et pour n'en ci-
ter plus qu'une, dans celle d'Estienne Pasquier. Il avait cinq 
fils : l'aîné, Théodore, s'apppelait Pasquier, le second, Nicolas, 
le seigneur de Mamx; le troisième était de la Ferlandière; le 
quatrième, Guy, seigneur de Bussy: et le cinquième, de la Mi-
randière. 

Je passe maintenant aux enfants puînés de Charles-Henry. 
Le premier qui se présente est Roger. Il est le second fils 

de Charles-Henry, et c'est de lui que descendent M. le duc de 
Clermont-Tonnerre et ses fils. L'importance de cette situation 
me fait un devoir de parler de lui d'une manière spéciale, 
après avoir épuisé ce que j'ai à dire de ses frères et sœurs 
puînés. 

J'arrive à Henry de Clermont-Tonnerre, troisième enfant de 
Charles-Henry et deuxième des puinôs. 11 a épousé Charlotte 
de Luxembourg. En testan', le duc de Luxembourg exigea 
que le mari de sa fille prît son nom. C'est ce que fit Henry ; 
mais il n'en resta pas moins Clermont-Tonnerre. Son nom a 
été mêlé au grand procès du maréchel duc de Luxembourg 
avec les pairs de France. Saint-Simon, en parlant de ce pro-
cès, le nomme Henry de Clermont-Tonnerre, et Daguesseau 
(38° plaidoyer) parle à ce même sujet du mariage de Henry de 
Clermont-Tonnerre. Tout ceci se passait dix-huit ans avant le 
mariage de Gaspard, en 1714. Ce n'est donc pas seulement à 
cet e dernière date que paraît dans les1 actes de famille le nom 
de Tonnerre. 

La Gazette de France annonce son mariage en l'appelant 
Henry de Clermont-Tonnerre, et tous les écrivains du temps 
ne le désignent que sous ce nom. H n'eut qu'une fille, mariée 
au duc de Luxembourg, et, en parlant de ce mariage, Saint-
Simon, Daguesseau, le père Anselme, Désormeaux, le Diction-
naire généalogique, l'appellent Madeleine Charlotte Bonne de 
Clermont-Tonnerre. 

Le quatrième enfant de Charles-Henry, troisième des puî-
i(é"', est Henry, chevalier de Malte, appelé le chevalier de 
Tonnerre. Il fut reçu chevalier de Malle en 1025, du vivant de 
son père, sous le nom de Clermont-Tonnerre ; il a signé, le 29 
janvier 1032, à Tonnerre même, du vivant et sous les yeux 
de sou père, du nom de Henry de Clermont-Tonnerre, un acte 
de l'état civil. En 1033, 1039 et 1041, il est mentionné par la 
tiazelte de France sous le nom de chevalier de Tonnerre. 

Reçu chevalier de Malte en 1625, sous le nom de Clermont-
Tonnerre,et signant Clermont-Tonnerre en 1032 ! Osera-t-on 
dire encore que ce nom a été inventé par le maréchal, en 
1714 ! 

Le cinquième enfant de Charles-Henry est Isabelle, qui é-
pousa Jacques de Beauveau. Le père Anselme l'appelle Cler-
mont Tonnerre. 

Le sixième enfant est Marie-Madeleine, qui fut abbesse de 
Bi-auvais. Leunmérodela Gazette de France, du 18 avril 
101)5, annonce ainsi sa nomination : •< La dame de Tonnerre, 
fille du comte de Tonnerre, devieul titulaire de. l'abbaye de 
Saint-Paul-lesTîeauvais. » Elle a signé : de Clermont-Ton-
nerre son acte de serment d'obéissance, et elle est appelée de 
Clermont-Tonnerre dans un acte notarié du 10 juin 1687 
dans lequel elle figure comme abbesse. 

L'avaut-dernier enfant de Charles-Henry est Antoine et le 
dernier est Loys. Le premier est né en mars 1610 et le second 
en avril 1613. Nous pouvons donc produire leurs actes de 
naissance. Or, ils sont nés tous les deux sous le 'nom de 
Clermont et Tonnerre; si Charles-Henry leur a donné ce nom, 
c'est qu'apparemment c'était le sien, et s'il i'a donné à ses 
deux derniers enfants, il est raisonnable de penser et de dire 
qu'il ne l'aura pas refusé à ceux qui sont nés avant eux. 

Loys est mor. fort jeune et sans postérité. Antoine a ou des 
enfants; il a d'abord signé baron de Tonnerre, et comme il 
n'y avait pas de baronnie à Tonnerre, nous pouvons dire en 
toute assurance qu'en signant ainsi, il signait son nom : Ton-
nerre, précédé d'un titre: baron. Plus tard, son père en le 
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mariant lui àïîbnifo la baronnie de Dannemoino, fief mouvant 
du cdintd de Tonnerre, et Antoine a pris le titre dè baron de 
Dannemoino, tit e qui a été côn-ervé dans SB famille jusqu'à 
l'aliénation du fief; mais une fois ce fief vendit, ses descendants 
reprirent le nom de la fam lie, le nom de Clermont-T mnerre, 
et nous produisons, à la daloidu 13 décembre 1708, un acte 
de décès de sa riefite-fille, Marie-Marguerite de Clermont-
Tonnerre, a^ée de vingt-six ans, fi le do Chat les, marquis de 

Clermont-Tonnerre, le dernier fils d'Antoine. 
La Cour aura remarqué sans doute cette date du 13 décem-

bre 17(18: elle est antérieure au contrat de mariage de Gas-
pard de Clermont Tonnerre : elle est relative àun acte de dé 
ces d'une des coisîi es puînées de Gaspard; le nom de Cter 
mont-Tonnerre est deux l'ois énoncé dans cet a-te ; nous en 
avons dit le motif: le fief de Dannenioine était vendu, et les 
descendants d'Antoine n'avaient plus de raison pour prendre 
le titre do baron de Dann moine: qu'on vienne donc nous dire 
encore que le nom de Clermont Tonnerre a été inventé en 

1714 par Gaspard de Ciermon -Tonnerre! 
J'arrive à (loger, deuxième enfant de Charles Henry, pil-

leur du due (ie Clermont-Tonnerre et de ses fils. Mois avant 
de m'occuper spécialement de lui, que la Cour me permette 
une réllexion d'une immense importance relative à tous les 
enfants de Chnrlesdlenry, et qui s'étendra plus tard à tou les 
les descendances de ces derniers. C'est que t us ceux qui re-
çoivent de leur père des fiefs en partage prennent le titre d? 
ces fiels pendant qu'ils les possèdent, et (pie tous ceux qui, 
comme les abbés, les évèques, le.) chevaliers de Malte et les 
abbe ses, n'ont po nt do fie'', conservent le nom de famille et 
s'appellent Clermoet-Tonna-rc. Puis, lorsque les propriétaires 
de ces fiefs viennent à les perdre, ils en quittent le titre 
qu'ils avaient porté et reprennent le nom de Clermont-Ton-
nerre, nom gé épique do tous les membres (le la famille, nom 
qui, depuis Cliarles-llenry jusqu'à Gaspard, n'a jamais dis-
paru, puisqu'il y a toujours <u dans la f.: mit le des abbés, des 
cvèqu s, des chevaliers de Malle it des abbesses qui le 'por-

taient. 
Je parle maintenant de Koger. Nous reconnaissons avec nos 

advei^aires qu'il s'est marié en 'Ki'27. Sou père, en le mariant, 
n'a pas oublié qu'il était la second dé ses fils, et il lui a don-
né en dot le fief mouvant le plus important du comté de Ton-
nerre, le lief'de Cruzy, qui était depuis longtemps dans la fa-
mille, et qui a duiine son n m à un chef-lieu de <nnton ac-
tuel du département de l'Yonne. Devenu propriétaire du fief, 
Roger s'est, appelé marquis de Crnzy. Est-ce que pour cel i le 
sang de Clero ont-Toniierre >ne coulait plus dans ges veines? 
Une semblable assertion ne serait pas pl us exacte pour lui que 
pour son frère Antoine. Eu effet, n'était--i! pas Clcrmoui-Tou-

. uerre avant d'eue marquis de Cruzy :' Et parce qu'il a pris le 
litre de marquis -e C1 uzy, a-t-il perdu le droit de s'appeler 
Clermont Tonnerre ? Personne n'osera le soutenir. Eu l'ait, 
d'ailleurs, le contraire est démon ré. Ainsi, j'ai sous les yeux 
ses exlrai s de service de 1643 à 1651, où il est appelé de Cru-
zy (lloger de Clcmont-Tonnerre; marquis. Quel est >on nom 
«le famille? D.i Clermont-Tonnerre. Quel est le litre? Marquis 
do Cruzy; et, dans toute sa vie civile et militaire, il porte à 
la fois et le nom de Tonnerre et le titre de marquis do Cruzy. 
C'est ainsi que l'appelle Pinard, dans son Dictionnaire des gé-
néraux français, ouvrage très ( s'iiné, et dais la Gazette de 
France, numéro du 30 septemliioli 47, on le trouve désigné 
sons le nom suivant : Le sieur Cruyy-Tonnerrc. Pourquoi ce 
nom de Tonnerre? C'est parce que c'était son nom, et que, si 
elle ne l'eût appelé que Cruzy, la Gazelc de France n'eût été 

comprise de personne , 
Pu ger de Clermont-Tonnerre, marquis de Cruzv, eut plu-

sieurs enfants.Son fils aillé, Charles-Henry, deuxième du nom, 
s'est appelé.comine lui marquis de Cruzy, et pas plus que lui 
il n'a perdu pour cela le droit, de s'appeler Clermont-Tonner-
re. Ce qui le prouve, c'est que sus frères puînés, qui n'avaient 
pas le fief de Crnzy, ont pris le nom générique de la famille, 
le nom de Ciermont-Tonnerre. Ainsi, lioger Henry, second fils 
de Koger, s'est appelé marquis de Tonnerre, marquis de son 
litre, Tonnerre de sou non. Le troisième est Antoine B.'noist, 
évêque de Fréju-. Nous lisons dans la Gazttte de France du 
21 novembre 167i : -J. L'abbé de Clermont-Tonnerre est nom-
mé à l'évèché de Fréjus, » cl dans le numéro du 10 septembre 
ll>78 : « L'abbé Antoine Benoist de Clermont-Tonnerre, évê-
que de Fréjus, meurt en celte ville au mois d'aoùi. » Nous 
rapportons son acte de décès dans lequel il est appelé Cler-
moiU-Tanwrre. Son tombeau est placé dans le choeur de Ja 
• • ithédralo de Fréjus, et sur la plaque de marbre qui le cou 
vre, se trouve son épitap! e ainsi conçue : « llicjicet Anlonius 
Henedielus de Clernionl Tonnerre-Cruzy, episcopus Foroju-

tiensis. Ubiit IX kilcndus seplembris anno iti78'. » 
En présence d'actes aussi fortm Is. oser, -l-on soutenir encore 

que ii.<ger n'était pas Cleim.Mit-Toniierrc, que ses rufarus ne 
l'étaient i as non plus, et qu'ils n'en ont pas porté le nom et 
que ce nom a été inventé par le man'clal dons sou contrat de 

niariag 1 de 1714! 
Mais poursuivons la descendance de Roger. Son fils aîné, 

Charles Henry, deuxième de ce nom, a eu deux enfants : Char-
lotie-Françoise Pierrette de Clermont-Tonnerre et Gaspard 
de Clermont-Tonnerre. Sa fille s'est mariée la première,et nous 
avons un acte important qui la concerne. Cet acte, ce sont 

. des letlres-palentes de l ouis XIV du mois do mai 1698. A 
l'occasion de son mariage avec M. de Courtivron, le roi érigea 
la terre de Courtivron en marquisat. Que la Cour nie permette 
de lui liro ces lettres-patentes; elle y verra co que Louis XIV 

pensait de la famille de Clermont-Tonnerre. 

"« Louis, etc. 
« Quoique le zèle et l'attachement de r os sujets envers nous 

n'ait pas besoin d'être aninié par l'espoir d'aucune récompen-
se et que nous ayons reconnu par une longue expérience que 
le seul motif de nous plaire a fait leur unique désir, néan-
moins, nous avons toujours cru que rien n'était plus conforme 
à l'équité que de leur donner des marques de noire bienveil-
lance, lorsque, par leurs services ou ceux de leurs prédé es-
seurs, ils s en sont rendus dignes. C'est sur ces motifs qu'ayant 
été informé de la fidélité et affection à notre service de notre 
amé et féal Jean Lecompasseur de Courtivron, no is l'avons 
pourvu, dès l'année 1091, d'un office de notre conseiller en 

notre Cour de Parlement de Dijon 
« Nous érigeons et décorons la terre et seigneurie de 

Courtivron, avec les terres et seigneuries de Tarsul, Jument et 
la Conconnière en dépendant, du nom, litre et dignité de 
marquisat, à quoi nous sommes d'autant p'us volontiers porté, 
que nous avons été bien et dûment informé que ladite terre 
de Courtivron, située en notre province de Bourgogne, est 
très considérable, tant pour son étendue et bâtiments que par 
son revenu, consistant en beaux droits seigneuriuux, cens, 
redevances, prés, rivières et bois, en toute justice haute, 
moyenne et basse; en sorte que ladite terre, sou emie par un 
revenu considérable dont jouit, d'ailleurs, ledit sieur de Cour-
tivron et par l'alliance qu'il a faite avec la maison de Cler-
mont, en épousant notre chère et bien amée Ch rlot'c-Fran-
çoise-Picrrette de Clermont-Tonnerre, fille de notre cher et 
bien amé Charles Henry de Clermont, marquis de Cruzy, le 
met tu état, ainsi que ses descendants, de porter avec éclat le 

nom, tiire et qualité de marquis... » 
Voilà doue un des motifs pour lesquels le roi donne le litre 

de marquis à M. de Courtivron. Ce n'est pas seulement pour 
les services qu'il a rendus; ce n'est pas non plus exclusive-
ment à raison de sa grande fortune; c'est à raison de l'alliance 

qu'il a faite avec cette noble maison de Clermont-Tonnerre, 
en épousant CharloUe-Françoise-Pierrette do Clermont-'ton-

nerre. Après Charlotte vient Gaspard. Il est ne en 1688 sous le 

nom de Gaspard, fils de Henry de Clermont, marqu, s de Cru-
zy : c'est vrai. Mais, qu'est-il arrivé depuis? Le marquisat de 
Crn/.y fut vendu en 1697 par sa mère, veuve depuis 1689, à 
M. de Louvois. Dès ce moment, il n'y avait plus do raison 
pour continuer à porter le titre de marquis de Crnzy, puisque 
le fief élait sorti de la famille, et l'on fit pour Gaspard ce qui 
s'est pratiqué chez ies descendants d'Antoine, Gaspard reprit 
le nom patronymique dosa famille et s'appela Clermont-Ton-
nerre. Il put quitter sans répugnance ce titre de marquis de 
Cruzy que le temps n'avait pas encore consairé dans sa 
branche et reprendre tout naturellement le nom de Cler-
mont-Tonnerre que portaient constamment depuis 16o5 
tous les membres de la maison de Clermont-Tonnerre, qui 
n'avaient point eu de fief ou qui n'en avaient plus. 11 entre au 

service le 8 janvier 1703, et c'est ès ce monv nt qu'il reprend 
le nom de Cknnont Tonnerre. C'esl sous ce nom qu'il est in 
scrit lorsqu'il (Titre sous ies diapeaux et qu'il figure sur les 
contrôles de l'année. Maintenant, je le demande à la Cour, se-
ra-t-elle aussi étonnée qu'elie devait l'être à la dernière au-
dience en entendant lire le contrat de mariage du 10 avril 

171 i de Gaspard de Clermont-Toun rre? Pouvait-on ne pas 
l'y trouver indiqué sous le nom de Gaspard de Clermont-Ton-
nerre, fils de défunt haut et puissant seigneur messire Char 
les-Heriry de Clermont Tonnerre, marquis de Cruzy? Est-ce là 
une usurpation ? est-ce là une invention, comma on l'a dit ? 
nui), c'e.t l'usage d'un droit, c'est la continuation de la re-
prise du nom que ses ancêtres portaient depu s plus d'un siè-
cle^'et (pie Gaspard avait déjà pris dans un acte public, écla-
tant, en l'inscrivant sur les registres matricules de l'armée, le 

8 janvier 1703. 
Je devrais m'arrêter ici, car tout ce que je viens de dire a 

suffi et au-delà pour éclairer la Cour sur le point qu'il m'im-
portait d'éclaircir, à savoir, que Gaspard n'a pas inventé le 

nom de Clernionl-Tonnerre en le prenant dans son c n'rat.de 
mariage. Je veux cep ndant examiner encore de quel nom 
sont appelés et sous quel nom ont été connus tous les aînés et 
puînés de la branche amée, c'est à-dire d'abord les enfants de 
François, fils aîné de Charles Henry, ceuv. de Jaiqms, fils 
aîné do François, et ceux de François-Joseph, fils aîné dè Jac-

ques. 
L°s documents que nous possédons sur chacun d'eux sont 

te leniunt nombreux et décisifs, qu'il faudrait fei mer les livres 
et détrôner l'histoire pour ne pas reconnaître que tous, sans 
exception, les puînés comme les aînés, les fil es comme les 
mâles, ont toujours et constamment porté le nom de Cler-
mont-Tonnerre, et formaient entre eux l'illustre maison de ce 

nom. 
Nous renvoyons aux paragraphes i et S de notre Mémoire, 

que nos adversaires n'ont pas osé attaquer, et aux nombreux 
actes ainsi qu'aux pièces non moins nombreuses qui s'y lion 
vent produils. Tout ce que nous avons écrit sur François 
de Cle mont-Tonnerre, évêque de Noyon ; sur Louis de Cler-
uiont-Tonnerre, chevalier de \ialte, son frère puîné; sur Ma-
rie-Ma el inede Clermont Tonnerre, sa sœur cadette, deuxiè 
me abbesse de Beauvais, reste en son entier, et a été consacré 
par les leiice de nos adversaires. Il en est do même de Fran-
çois de Clermont-Tonnerre, évêque et duc de Langres ; d'A-
lexinidre do Clermont-Tonnerre, chevalier de Malie. son frère 
puîné; de Louise, la fille d'honneur de M"" la dauphino, et 
de Marié Mâdelèiiiè, troisième abbesse de Saint-Paul-lès-Keau -
vais, ses deux sœurs puînées, tous enfan s de Jacques de Cler-

niom-Tonnerre. 
A propos de l'évèq' c de Langres, qu'on nous permette une 

citation du journal de Dangeau à l'occasion de sa promotion à 
l'épbeopat. On y lit, à la date du 15 décembre 1697 : 

« Le roi a donné l'évèché de Langres à l'abbé de Tonnerre, 
son aumônier. Il y a maintenant trois personnages de la mai-

son do Tonnerre qui sont prélats. » 
Celte c ta ion nous conduit naturellement à répondre à une 

objection collée ive qu'on nous a faite contre tous» tev mem-
bres de la famille de Cfirmont-Tonn rre touchant, la prôcé 
dure par laquelle on est arrivé à l'expropriation du comté de 
Tonnerre, et plus tard à celle du marqui-at de Cruzy. On a 
dit que, dans celle volumineuse procédure, on trouvait con-
taminent ies noms de Clermont et de^ruzy, mais que celui 
de Tonnerre en élait exclu. Il n'y a qu'un malheur à cette 
allégation, c'est que, sur un de ces arrêis qui est du 21 mars 
1081, nous trouvons i crit : * Arrêt pour les si-urs directeurs 
des créanciers de la maison de Tonnerre et pour les Mini r es 
de Migeou contie les sieurs de < lermont-Tonnerre. » On 
poursuivait donc la maison de Cleruionl-Tonuerre; elle était 
tout eniièic en cause. Je n'ai pas à dissimuler que, dans ces 
poursuites, on indiquait les enfants comme on pouvait les in-
diquer. On eppelait lloger (c'est surtout à lui qu'on s'atta-
chaii) iîoger marquis de Cruzy, c'est vrai ; on appelait An 
toine baron de Dannemoine, etc., etc. Mais est-ce que le nom 
de Clermont-Tonnerre était evelu o'e cette procédure? 11 est 
p.irioui.Ce soin les directeurs de la maison de Tonnerre qui 
poursuivent ; il y a donc une maison de Tonnerre. N'est-il 
pas évident que b'estl'ensemble de toutes les parties poursui-
vies qu'on indiquait sons le nom de maison do Tonnerre, tout 
en cherchant à en d stiuguer les membres par quelques si-
gnes caractéristiquesi? La Cour verra ég dément les arrêts des 
23 juillet 1681 et 22 janvier 1684; partout le nom de Ton-
nerre s'y rencontre. C'est sous ce n m que s'y trouvent dési-
gnés Alexandre, troisième fils de Jacques, et sa sœur Louise, 
la fille d'honneur de M"'e la daupbine. Je neveux plus insis-
ter sur cette 0* jeeliou collective invoquée contre tous les mem-
bres de la famille de Clermont-Tonnerre, puisque j'en trouve 
la réfutation d ns les arrêts mêmes que l'on nous oppose, el 
que ies arrêts offrent jusqu'à l'évidence la preuve qu'avant 
1714 il y avait une famille appelée la maison de Clermont-

Tonnerre. 
J'ai sous les mains d-s actes nombreux, antérieurs de q.ia-

tre-vingls ans à 1714, dans lesquels je trouve, tantôt le nom 
de Clermont et Tonnerre, tantôt celui de Clermont Tonnerre 
avec un trait d'union, confondant de plus en p us les deux 
lièms primitifs et lés réunissant en un seul. Faut-il s'en é-
tormer? Quoi, au contraire, de plus naturel ! N'est il pas 
arri é pour cette famille, depuis son origine, ce qui est arrivé 
pour beaucoup d'autres ? Le nom de Clernionl, qui élait celui 
d'un fief, est devenu le nom patronymique. Mais lorsque les 
familles illustres qui conservent leur nom, qui le font durer à 
travers les siècle-, deviennent trop nombreuses, il y a néces-
sité do les distinguer. On vous disait, à votre dernière audience, 
que distinguer les branches d'une famille, ce serait en rompre 
l'unité. Mais quand l'unité disparaîtrai', par le nombre mê-
me des membres do la famille, inconnus les uns des autres, 
l'ensemble en serait néanmoins solidaire, parce que ces mem-
bres porteraient le même nom. Qu'arrive-t-il donc dans les 
grandes familles ? Peu à peu une nouvelle souche se forme et 
constitue une famille nouvelle. C'est ce qui a eu lieu dans cette 
ancienne et illustre famille des Clermont. Elle a donné nais-
sance à la branche des Clermout-Mont-St-Jean, au commence-

ment du tieizième siècle ; à celle des Clermont Montoison, au 
commencement du quinzième, et à celle aes Clermont-Thou-
ry, dans la personne de Julien. Enfin, elle a créé Celle des 
Clermont-Tonnerre dans la personne de Charles-Henry, pro-

priétaire du fief de Tonnerre. 
Mon éloquent confrèr vous a parlé de Louise de Clermont-

Tonnerre, fille d'honneur de M1"0 la daupbine sous Louis XIV, 
il s'indignait contre un huissier insolent qui nvait osé signi-
fier à cette noble jeune fille un arrêt jusque dans le palais de 
Marly. Il demandait quel intérêt pouvait avoir Gaspard à 
prendre un nom qui en définitive ne rappelait qu'une saisie et 
les douloureux souvenirs Qui s'y rattachaient. Pourquoi, s'est-
il écrié, le maréchal aurait-il recherché un tel nom! Pour-
quoi? messieurs ! c'est que le nom de Clermont-Tonnene re-
présentait deux chose,-- : oui, le nom de Tonnerre rappelait un 
tief qui n'élait plus dans sa famille, mais le nom de C ermont-
Tonnerre représentait les grands et illustres services que s-
fainille avail rendus, les services de Henry, créé duc et pair 
par lettres patentes de Charles IX, les services de Charles-
Henry, devenu chevalier des ordres du loi età qui Louis XIII 
avait écrit les lettres que j'ai rappelées, les services de ces 
saints prélats qui avaient fait partie de la maison de Cler-
mont-Tonnerre et en avaient porté le nom, les vertus de ces 
trois pieuses lides placées à la tète de l'abbaye de Beauvais et 
qui toutes avaient invariablement porté le nom de Clermont-
Tonnerre. Voila ce que représentait ce nom. Il représentait, 
comme le disait. Loi.is XIV dans les lettres patentes de 1698, 
cette noble maison qui avait un tel éclat qu'il récompensait 
le marquis de Courtivron pour l'alliance qu'il avail faite avec 
elle. La Cour comprend maintenant pourquoi Gaspard, en en-
trait au service militaire, n'était plus marquis de Cruzy, mais 
prenait dignement le nom de sa famille, y entrait comme 
Clermont-Tonnerre et se mariai! plus, tard comme Clermont-

Tonnerre. 
Si je voulais donner à cette famille de nouveaux titres d'il-

lustration, je mettrais sous les yeux de la Cour la nomination 
du maréchal à la dignité de chevalier des ordres du roi et la 
création du duché-pairie de Clermont-Tonnerre, en 177,'i, l'acte 
le plus honorable qui se puisse voir pour un serviteur du roi, 
car là sont rappelés les innombrables services que Gaspard a 

rendus à la monarchie, et ceux que sa famille lui avail rendus 
avant lui. Je pourrais rappeler d'autres titres encore: ils 
s'appelaient Clermont-Tonnerre tous ces grands martyrs qui 
ont succombé dans les horreurs de la révolution; il était Cler-
mont-Tonnerre ce Charles Gaspard, fusillé après le siège de 
Lyon ; il était Clermont Tonnerre ce Stanislas, ce puissant 
orateur de l'Assemblée constituante,qui mourut assassiné le 10 
août, par le poignard des sicaires de cetlc journée fatale; ilétail 
Clermont-Tonnerre ce vieux duc amené du Dauphiné, grand-
père du duc actuel, qui, !a ville de la çbutè de Robespierre, 
porta, le 8 thermidor, sa :ête sur l'échaiàud. C'est ce nom il-
lustre dans l'histoire en même temps que sacré par ses mar-
tyrs, que nous revendiquons aujourd'hui. Ce nom ne date pas 

de 1714; c'est Chailes-lleury qui l'a porté en 1605, qui l'a 
transmis à ses enfants, aux puînés comme aux aînés. Voilà 
l'origine de la p siiion que le maréchal de Clermont-Tonnerre 
a [irise en 171 l! Et maintenant j'aurai à comparer la position 
de la famille de Thoury avec c lie de la famille que je dé-

fends ! " 

M. le ■premier président : La cause est renvoyée à sa-

medi prochain pour la continuation de la plaidoirie de Me 

Dnfaure. 

COI !H IMPERIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 21 novembre. 

FAILLITE. — PROMICTION. -— AFFIRMATION. — ADMISSION. 

 CHOSE JUGÉE. DOL ET FRAUDE. — ANNULATION. 

Quoiqu'une créance ail été vérifiée, affirmée et admise, lors-
que la vérification, l'affirmation el l'admission sont ie ré-
sultat du dot el de la fraude pratiquée par le prétendu 
créancier du failli, ces opérations doivent être annulées 

sur la demande des intéressés. 

Le dol et la fraude, en effet, ne peuvent être le fondement 
d'aucun droit, ni créer au profit de leur auteur, sous for-
me de fin de non recevoir, un moyen de s'approprier le bien 

tiautrui. 

Ainsi jugé par arrêt inlirmatif d'un jugement du Tribu-

nal de commerce de Ut Seine du 29 juin 1855, dont voici 

le texte, qui l'ait suffisamment connaître les circonstances 

de la cause : 

« La Cour, 
« Considérant que des pièces et documents de la cause il 

résulte que si ta créance Labastie a été admise au passif de la 
faillite de la veuve Donner, malgré les protestations de cette 
femme,et des articulations analogues aux contestations sur 
lesquelles la Cour est appelée à prononcer, l'admission de la 
créance contestée a été le résultai du dol pratiqué par La-

bastie; 
« Qu'en effet il est aujourd'hui prouvé que Labastie n'a 

soumis à la vérification du syndic el du juge commissaire 
qu'une partie des p èces cl documents relatifs à l'origine et 
aux causes de la créance dont il était titulaire apparent; qu'il 
a retenu et dissimulé les autres dont la production aurait 
amené la découverte de ses fraude.-; qu'en réalité, il élait le 
débiteur des effets de circulation qu'il avail fait souscrire et 
renouveler successivement à la veuve Dornier; que, s'il les 
avait, remboursés en tout ou en partie, il avait acquitté sa 
propre dette, el qu'en les produisant à la faillite comme titres 
do créance personnelle, il se rendait coupable envers la veuve 
Dornier et la mssse de ses créance rs de faits prévus et punis 

par la loi pénale; 
« Considérant en droit que le fait d'une admission surprise 

dans de telles circonstances et par de tels moyens ne peut 
faire obstacle à l'action du syndic en nullité de l'admission 
elle même; que le dol et la fraude ne peuvent être le fonde 
ment d aucun droit, ni créer au profit de leur auteur, sous la 
forme d'une fin de non recevoir, un moyen de s'approprier 
avec impunité le fruit de ses coupables combinaisons; 

« Infirme. 
n Au principal : déclare nulle et de nul effet les vérification, 

admission et affirmation de la créance de 7,632 fr. 20 c, ré-
sultant des neuf billets produits et,admis; annulle autant que 
de besoin la créance et les billets admis; ordonne la restitu-
tion desdils ueuf billets aux mains du syniic t;e la veuve 

Dornier; 
« Ordonne la restitution de l'amende; 
« Condamne l'intimé aux dépens de première instance et 

d'appel. » 

Plaidant, pour le syndic de la faillite Dornier, ap-

pelant, M0 Auvillain; pour le syndic de la faillite 

Labastie, intimé, Mc Chamaillarcl , qui a soutenu 

et déveîoppé la thèse du Tribunal de commerce, à 

savoir : que lorsqu'une créance avait été régulièrement 

produite, vérifiée et affirmée, ces opérations avaient épui-

se la juridiction de la justice consulaire, et qu'il y avait 

dès-lors chose irrévocablement jugée dans la cause; con -

clusions conformes de M. l'avocat-général Portier, qui n'a 

pas admis que les opérations invoquées aient le caractère 

et l'autorité de décisions judiciaires. 
Nota Depuis le jugement, Labastie avait été condamné 

par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, rendu par con-

tumace, à dix ans de travaux forcés, pour crime d'affir-

mation frauduleuse dans une faillite d'une créance sup-

posée. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle)., 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 

Bulletin du 26 novembre. 

MEURTRE. — INTENTION DE DONNER LA MORT. — DECLARA-

TION DU JURY. — CONTRADICTION. 

11 y a contradiction et, par suite, nullité dans la décla-

rât on du jury qui, affirmative sur une question d'homi-

cide volontaire, est négative sur une question subséquen-

te relative au même accusé et au même fait, demandant 

au jury si les coups portés et les blessures faites l'ont été 

avec intention de donner la mort ; l'homicide volontaire, 

en effet, implique nécessairement l'intention de donner la 

mort à la victime frappée, intention qui ne peut, sans 

contradiction, être repoussée par une réponse négative 

sur la question spéciale posée à l'égard de cette circons-

tance, laquelle question ne peut être que subsidiaire. 

Cassation, sur le pourvoi en cassation formé par Benoît 

Descombes, de l'arrêt de la Cour d'assises de l'Ain, du 

24 octobre 1857, qui l'a condamné aux travaux forcés à 

perpétuité pour homicide volontaire. 

M. Seneca, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Louis Mercier, condamné par la Cour d'assises 

de l'Ain à huit ans de travaux forcés pour infanticide; — 2" 
De Jean Mazeret (Gers), cinq ans de réclusion, vol domesti-
que;— 3* De Madeleine Dupont, femme Jacquet (Somme), 
huit ans de réclusion, tentative d'incendie; — 4° De Joseph 
Sonnette (Seine), cinq ans de réclusion, vol qualifié; — 5° De 
François Pierre Descombes (Ain), six ans de réclusion, vol 

qualifié. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Tantillon, conseiller. 

Audience du 19 novembre. 

INFANTICIDE. 

Une femme âgée de quarante ans, déjà deux fois mère, 

vient répondre à une accusation dont son âge et son ex-

périence auraient dû la préserver. Elle se homme Marie 

Setietaire, et habitait la commune de Charensat, canton 

de Saiut-Cervais, où elle exerçait la profession de tail-

leuse. 
Voici les faits tels que les présente l'acte d'accusation, 

dont il est donné lecture : 

« Le 11 août 1857, M. l'adjoint de la commune de Cha-

rensat l'ut averti que Marie Senetaire, demeurant à la 

Raterie, était soupçonnée d'être grosse ou de l'avoir été 

récemment, qu'elle se refusait à en faire l'aveu, et que 

tout faisait craindre un crime imminent ou déjà accompli. 

Accompagné d'une sage-femme, M. l'adjoint se transpor-

ta chez l'accusée et l'interpella sur sa position ; celle-ci 

nia d'abord qu'elle fût accouchée, et prétendit être 

ceinte de six mois ; mais la sage-femme ayant l'ait i M" 

du lait de son sein, elle ne put disconvenir d'un a 

chôment récent. Elle déclara s'être délivrée, le BamCd'U" 

août, d'un enfant mort, si petit qu'elle n'avait pu en d ^ 

terminer le sexe, et qu'elle l'avait enterré dans unch 

voisin ; les recherches faites pour le découvrir restè^^ 
sans résultat. retlt 

« Le lendemain, M. le juge de paix de Saint-Gervai 

accompagné du brigadier de gendarmerie, repiit l'inf 

million. Celui-ci, en faisant des perquisitions au dotrr°î~ 

de l'accusée, remarqua que, derrière la porte d'entrée° I 

sol avait été fraîchement remué. Interpellée si son enf 

n'était pas là, elle se prit à pleurer, et, en joignant î"' 

mains, elle répondit affirmativement. On trouva, en eff .f 

à une petite profondeur, le cadavre d'un enfant, ènveloif ' 

d'un vieux tablier bleu, et déjà dans un état avancé de n 

tréfacfion. Les vérifications médicales ont fait connasr" 

que cet enfant était né à terme, bien conformé, viable ♦ 

qu'il avait vécu et respiré. Le cadavre présentait un an'l6' 

ttssement de Ja tête, du nez et dé la face, et les maron " 

d'une constriction générale sur ces parties. Le nouvea 8 

né avait succombé à une asphyxie déterminée par une 0 " 

clusion des voies respiratoires. 

« La chemise, les linges et effets dont elle s'était servie 
lors de son accouchement, furent saisis. ' 

« L'information a établi que, depuis plusieurs mois di-

verses personnes s'étaient aperçues de la grossesse de 

l'accusée et lui avaient l'ait part de leurs soupçons. L'une 

d'elles, entre autres, lui avait offert d'être la marraine 

de son enfant et de lui donner quelques effets pour com-

poser son trousseau. Mais, à toutes, Marie Senetaire ré-

pondait par de vives dénégations Le dessein de son cri-

me était déjà irrévocablement arrêté dans son esprit. 

« Dans son interrogatoire, l'accusée a déclaré que c'é-

tait le 1er et non le 8 août qu'elle était accouchée. Surpri-

se par les douleurs, le soir, à la nuit tombante, lorsqu'el-

le était seule dans sa maison, elle s'était délivre elle-mê-

me de son enfant, qu'elle avait baptisé avec de l'eau bé-

nite. Elle prétend qu'alors elle se serait évanouie, et que 

quand elle eut repris connaissance, elle a reconnu qu'il ne' 

vivait plus. Elle nie lui avoir doBtié volontairement la 

mort, mais ses dénégations sont démenties, et par les té-

moignages recueillis, et par la vériticaiion médicale du 

cadavre. 
« Elle a avoué qu'elle avait caché à toutes ses voisines 

son état de grossesse, parce qu'elle craignait qu'on ne 

voulût jias, pour ce motif, la prendre en journée. 

« Marie Setietaire a toujours eu les mœurs les plus dis-

solues. Depuis longtemps, son libertinage était un sujet 

de scandale dans sa localité A deux reprises, elle était, 

quoique célibataire, devenue mère. Elle est d'un caractè-

re méchant et vindicatif qui la fait redouter. » 

Interrogée par M. le président, voici en quels termes 

répond l'accusée : 
D. Dans le courant de l'hiver dernier, n'étiez-vous pas 

devenue enceinte? — R. Oui, monsieur. 

D. Pourquoi avez-vous nié que vous fussiez enceinte? 

— R. J'avais peur, en le déclarant, qu'on ne voulût point 

me donner de l'ouvrage. 
D. N'était-ce pas parce que vous aviez prémédité la 

mort de votre enfant? — R. Non, monsieur, je n'ai ja-

mais eu l'idée de lui donner la mort. 
D. Comment a eu lieu votre accouchement? — R. Dans 

la journée du samedi 1er août, je ressentis quelques dou-

leurs, mais je ne pensai pas que ces douleurs fussent 

celles de l'enfantement, par ia raison qu'avant de les 

éprouver j'étais tombée du haut d une échelle sur une 

huche. 
D. Les douleurs ne se sont plus produites jusqu'à V 

nuit? — R. Dans ce moment-là, et après une forte dou-

leur, j'accouchai. J'ai perdu connaissance presque aussi-

tôt après ma délivrance, el, lorsque j'ai repris connais-

sance, je me suis aperçue que mon enfant était complète-

ment sans vie. J'ai vainement cherché à le rappeler à la 

vie en lui jetant de l'eau bénite. Je l'ai enterré moi-même, 

par suite de la recommandation q i m'avait été faite par 

le père de ne r en dire de ma position. 
D. Pourquoi avez-vous déclaré à M. l'adjoint et à M. le 

suppléant du juge de paix que vous aviez emporte cet 
enfant dans une jjièce de terre vous appartenant, ense-

mencée de pommes de terre, alors que voua l'aviez enter-

ré dans l'angle même de la pièce que vous habitez. i> 
tait-ee pas pour empêcher la justice de trouver le cada-

vre qui devait fournir des preuves de votre crime. — • 

J'ai dit l'avoir enterré dans un champ, parce qu'il melai" 

sait trop de peine de voir déterrer mon enfant. 
L'audition des témoins ne fait que confirmer les clia-

ges relevées par l'acte d'accusation, qui est soutenu a\ 

force par M. le premier avocat-général Cassagne. 

Mc Maurice Leyragne présente onsuite la défense 

l'accusée. ., . [e 
Après un résumé remarquable de M. le préside , 

jury se retire dans la salle de ses délibérations. 

Reconnue coupable, mais avec circonstances atten ̂  

les, Marie Senetaire a été condamnée à quinze ans a 

vaux forcés. 

CHRONIftUE 

PARIS, 26 NOVEMBRE. 

S. Exc. le garde des sceaux, ministre de la '}us^'* 

reçu aujourd'hui, à l'occasion de son entrée au mimst^ 

des députations de la Cour de cassation, de la Cour i 

périale, du Tribunal civil, du Tribunal de corn»^ 

des juges de paix, du conseil de l'Ordre des a 
cats au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassate -

des chambres des notaires et des avoués d'appel et oc ^ 

instance, de la compagnie des référendaires au seea 

des chambres des commissaires-priseurs et des 1 

siers. 

C'est après demain samedi, à onze heures 
du tttM 

qu'aura lieu à la Cour de cassation, dans la gran u, 

bre, l'audience solennelle d'installation de M- 'e f 

reur-général Dupin et de M. le président Vaïsse. 
M1. Dupin prononcera, selon l'usage, un discou »j 

quel répondra M. le premier président Troplong. 

au-

On lit dans le Moniteur : _ •
rn

néria' 
«Aujourd'hui, M. Dupin, procureur-général .Jrjel» 

près la Cour de cassation, a prêté entre les mal"f jt p9' 
Majesté, au palais des Tuileries, le serment près 

la Constitution, en présence do LL. EExc. le mmisi 

tat et le garde-des-sceaux, ministre de la justice. " 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a, 

son audience d'aujourd'hui, rejeté les pourvois : je 

1° de François-Marie Hobert, condamné à la P^' jdtt 

mort, par arrêt de la Cour d'assises des ( ôtes-du-i> 

21 octobre 1857, pour incendies. .
oC

at-
M. Moreau, conseiller rapporteur; M. Guyh0' * ^lin-

général, conclusions conformes; plaidant, M' J°u 

avocat designé d'office ;" jaii)^ 
Et 2" de Ahmed ben Mohamed dit Ben Zerjb $*>' 

également à la peine de mort, par arrêt de la W 
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ié Constatitine (Algérie) du 30 octobre 1857, pour 

de 

8Ù' 

n»1 

S;" 

f 
î' 

» 
,1" 

8lSe"cinat suivi de vol 
35 Victor Foucher, conseiller rapporteur ; M. Guylio, 

aénéral conclusions conformes; plaidant, Me Jous-

ffo avocat désigné d'office. 
sel'n» 

Le Tribunal correctionnel, 6e chambre, était saisi 

7~ l'hui d'une plainte en diffamation, portée par le 

suj°ul i neintre en bâtiments et capitaine de la com 
oipur Lav'"' r . „ . ,„ c, r, sieur i 

cou'' 

grue 
des sapeurs-pdmpiers de La Chapelle-St-Denis, 

an
t de la même compagnie. 

re"le sieur Constantin, entrepreneur de bâtiments et 

n 

on du 

en 
a 1 insertion 

l'affiche du jugement à interve-

^« Moulin» au nom du sieur Laval, a conclu, en répa-

ii n du préjudice éprouvé, contre le sieur Constantin, 

10 000 francs de dommages-intérêts, 

dans dix journaux et à ' 

llir(le Nogent-St-Laurens a présenté la défense du pré-

veîe Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

> ' niiblic, a condamné le sieur Constantin à 15 jours de 

'rison, 100 fr- d'amende et 200 fr. de dommages-inté-

■ . ''.:i.kM4Mf^ffil tfrth f.flt*V>iW 'j|AU,.i 
2; (ju cocher de la compagnie impériale des voitures 

"nlace de Paris, Aimable-Manuel Huault, âgé de dix-

11 tans médaillé sous le numéro 1658, et conduisant la 

Sure numérotée 605, a comparu aujourd'hui devant le 

T°*bunal correctionnel, sous la prévention d'abus de con-

fiance commis au préjudice delà compagnie. 

Le fait reproché à Huault est des plus simples et n'est 

trop habituel chez un trop grand nombre de ses con-

fiées- il
 a

 falsifié sa feuille, et, au lieu d'y porter 7 fr. 20 

pour la conduite d'un voyageur pendant quatre heures 

consécutives, il n'y a porté que 4 fr. 60 c, s'adjugeant 

a
insi une somme de 2 fr. 60 c. 

M. le substitut, en requérant contre le prévenu l'appli-

cation de l'article 408 du Code pénal, a fait connaître que 

les détournements de ce genre commis par les cochers de 

la compagnie impériale étaient devenus si nombreux, que 

les administrateurs, dans une requête par eux adressée à 

M. le préfet de police, estiment qu'ils peuvent être éva-

jués à 6,000 fr. par jour, ce qui constituerait pour une 

année là perte énorme de deux millions cent quatre-vingt 

dix mille francs. _ _ . , . 
Le cocher Huault a ete condamne a six mots de prison. 

—Ne met pas qui veut 12 ou 15 fr. par trimestre pour 

avoir un journal qui le tienne, jour par jour, au courant 

de Ja situation politique et de tous les événements plus 

ou moins dramatiques survenus dans la journée. Ceux 

qui ne le peuvent pas font comme les gourmands pauvres 

qui achètent au rabai les brioches de la veille, ils louent 

à bas prix les journaux rassis; seulement, les vieilles 

brioches sont toujours des brioches, tandis que les vieil-

les nouvelles ne sont plus des nouvelles; enfin, ils s'en 

contentent. 
Mais on n'a pas toujours sous la main un abonné avec 

lequel on puisse s'arranger; or, un sieur Lepaut a imagi-

né de se créer avec cela une industrie; il se présentait 

dans des maisons, le plus souvent chez des marchands 

devins, et leur offrait un abonnement au Siècle, à bas 

prix, avec condition de ne remettre ce journal à l'abonné 

que le lendemain ou même le surlendemain, suivant le 

prix de l'abonnement. 

Il recueillit ainsi un certain nombre d'adhérents et en-

caissa le prix convenu avec eux. Le service se fit assez j 

bien pendant quelque temps, aux uns pendant quinze 

jours, aux autres pendant un mois; mais, un beau|jour, 

les abonnés ne reçurent plus rien du tout et adressèrent 

leurs réclamations à l'administrateur du Siècle, lequel, 

après avoir reconnu qu'aucun individu du nom de Lepaut 

n'était attaché à son administration, adressa une plainte 

au commissaire de police, ou plutôt plusieurs plaintes 

successives, au fur et à mesure que les réclamations arri-

vaient. 
Ordre fut donné par l'autorité de rechercher le nommé 

Lepaut, et bientôt des agents l'arrêtèrent. 
11 comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel sous prévention d'abus do confiance et d'escro-

querie, Le premier chef est basé sur des remises d'argent 

à lui faites, à la charge par lui d'en faire un emploi déter-

miné, emploi qu'il n'a pas fait; le chef d'escroquerie con-

sisterait dans des emprunts d'autres sommes qu'il aurait 

faits à ses abonnés, et dans la consommation à crédit de 

vin, comestibles, etc., le tout à l'aide de manoeuvres qua-

lifiées frauduleuses par la prévention. 

Appelé à s'expliquer, il prétend qu'il faisait les abonne-

ments pour son compte et qu'il n'a jamais dit que ce fût 

pour le compte de l'administration du Siècle; qu'il pre-

nait ses numéros dans différents dépôts qui les achètent 

en gros et les lui revendaient moyennant 12 fr. le cent, 

soit 12 centimes le numéro; que Jes abonnements qu'il 

faisait étant doubles ou triples, suivant que l'abonné de-

vait recevoir son journal deux jours eu trois jours après, 

il trouvait là son bénéfice. 
.Enfin il attribue la cessation de la distribution des nu-

méro» à ses abonnés, à une maladie subite qui l'a retenu 

au lit. 
Le Tribunal a écarté le délit d'escroquerie, mais a con-

damné le sieur Lepaut, sur le chef d'abus de confiance, à 

"eux mois de prison. 

— M. Honoré, marchand de sangsues, a déposé une 

Plainte en abus de confiance , contre un de ses employés 

1ui lui aurait détourné de la marchandise qu'il l'avait en-
v°yé porter. 

Cet employé, c'est Potin, gros homme trapu, au visage 
c°loré, au cou très court, tel enfin que les neveux dissi-

pateurs désirent que soient les oncles dont ils doivent 

hériter ; an demeurant, pas d'antécédents et le plus h >n-

nête homme du monde, s'il faut en croire les attestations 

honorables qui viennent le proléger devant la justice. 

M. le président •■ Qu'avez-vous à dire, Potin ? 

Le prévenu: Rien du tout. 

M. le président : Vous avouez avoir détourné les sang-

sues qui vous avaient été confiées? 

Le prévenu : Oh ! mon Dieu, oui. 

M. le président : Vous avez donné, dans l'instruction, 

une signulière explication; vous avez prétendu que vous 

les aviez employées à votre usage. 

Le prévenu : C'est vrai ; tenez, voilà un certificat d'un 

médecin par qui je me suis fait examiner, et qui déclare 

que j'ai les marques récentes dè quarante sangsues. 

M. le président : Quelqu'emploi que vous ayez fait de 

ces sangsues, le détournement n'en existe pas moins. 

Le prévenu : Je ne dis pas le contraire, mais j'aime en-

core mieux être condamné que de m'être laissé mourir 

d'un coup de sang. Les sangsues sont très chères ; le 

médecin m'avait dit de m'en faire poser, pour des éblouis-

sements que j'avais à ce moment-là ; je me trouvais sans 

le sou pour le moment ; ma foi, je me suis mis ies sang-

sues qu'on m'avait envoyé porter. 

Le patron : Il fait tout ce qu'il faut pour les entretenir, 

ses éblouissements; il boit du café et des liqueurs fortes 

comme un marin à terre; tous ses appointements y pas-

sent. 
Le prévenu : Je bo's du café parce que j'ai le sang 

lourd, et que je m'endormirais si je n'en prenais pas. 

M. le président : Il fallait demander à votre patron les 

sangsues qui vous étaient ordonnées ; il vous les aurait 

bien données à crédit, sauf à vous faire, sur vos appointe-

ments, la retenue de leur valeur. 

Le prévenu : Le patron ? il m'avait refusé cent sous d'a-

vance, la semaine précédente. 
/ e patron : Parce que tout votre mois était déjà payé 

d'avance ; mais une chose comme celle-là, je ne vous 

l'aurais pas refusée. 
M. le président : Vous entendez ; au lieu de cela, vous 

ne revenez plus. 
Le prévenu : J'étais bien obligé de rester à la maison; 

après m'être mis mes quarante sangsues, je ne pouvais 

pas marcher. 
Le Tribunal condamne Potin à trois jours de prison. 

—: Un ouvrier eu chaînes de métal, le nommé C..., âgé 

de vingt-deux à vingt-trois ans, trouvant son travail trop 

peu rétribué, avait quitté l'atelier, il y a quelque temps. 

Pour subvenir à son existence, il avait cherché une indus-

trie, et il avait commencé par se foire admettre en qua-

lité de marchand de sucre d'orge dans un petit théâtre; 

puis, au bout d'une quinzaine de jours, il avait joint à ce 

premier commerce celui de la parfumerie qu'il exploitait 

le jour, avant l'ouverture du théâtre. Ces deux branches 

de commerce lui procurèrent, à ce qu'il paraît, de très 

beaux bénéfices, car, lui, qui était toujours à court d'ar-

gent précédemment, avait maintenant à sa disposition des 

sommes assez importantes qu'il dépensait du reste très li-

béralement. Cependant il voulut encoie augmenter ces bé-

néfices et il joignit une troisième branche de commerce 

aux deux premières, celle de marchand de vêtements 

d'homme, qui parut non moins fructueuse que les autres 

dans les premiers jours. Cette bonne fortune à un homme 

qui avait montré jusque là plus dégoût pour la dissipa-

tion que pour le travail intriguait tous ceux qui le connais-

saient. 
La police, voulant être renseignée à ce sujet, fit sur-

veiller le nouveau négociant, et elle ne tarda pas à appren-

dre qu'il ne devait qu'à des moyens frauduleux l'or et 

l'argent qu'on voyait en sa possession. C .. avait fabriqué 

plusieurs lettres portant pour signature le nom d'un com-

merçant honorable du quartier de la Chaussée-d'Antin, et 

à l'aide de ces lettres il était parvenu à se faire remettre 

sans bourse délier une certaine quantité de marchandises 

chez un confiseur, un parfumeur et un marchand de vê-

tements confectionnés, en sorte que pour lui le produit de 

la vente était un bénéfice net. Une fois en possession de 

ces renseignements, la police a fait rechercher C..., qui 

avait abandonné le théâtre depuis quelques jours, et hier 

les agents l'ont arrêté dans le faubourg du Temple. Il a 

été conduit devant le commissaire de police de la section 

Saint-Joseph, auquel il a avoué sans hésiter le déht d'es-

croquerie qui lui était imputé, et il a été envoyé ensuite 

au dépôt de la préfecture, pour être mis à la disposition 

de la justice. 

— Un funeste accident est arrivé hier après midi sur le 

boulevard de Vanves. Une jeune fille de seize ans, la de-

moiselle Jean, demeurant chez ses parents, à Montrouge, 

en passant de ce côté, a été renversée sous la roue d'une 

voiture attelée d'un cheval. On s'est empressé de la rele-

ver et de la porter au poste de la barrière Montparnasse, 

où un médecin lui a prodigué les secours de l'art; mal-

heureusement, la pression de la roue avait aecasiotmé des 

blessures tellement graves que la jeune fille a succombé 

un quart d'heure plus tard. Le conducteur de la voiture a 

été mis provisoirement en état d'arrestation. 

DÉPARTEMENTS. 

INDRE-ET-LOIRE (Tours1!. — Le Tribunal de police cor-

rectionnelle de Tours, dans son audience du samedi 21 

novembre présent mois, avait à statuer sur le sort do MM. 

Villemot, sous-chef de gare, et Kien, chef d'équipe, à la 

gare de Saint-Pierre-des-Corps, prévenus d'avoir, par 

imprudence et inobservation des règlements , causé l'ac-

cident du chemin de fer du 14 octobre dernier. 

On sait en effet que le 14 octobre, ainsi que nous l'a-

vons rapporté, le train de marchandises n° 172, revenant 

de la gaie de Saint-Pierre-des-Corps à Tours, s'enga-

geait sur ia voie des voyageurs pour traverser le pont du 

canal, lorsque le train express n° 3, venant de Paris, qui 

armait à Tours, vint prendre cette même voie. Il en ré-

sulta un choc par frottement, et quelques voyageurs fu-

rent légèrement contusionnés. 

La cause première de celte rencontre était le déplace-

ment d'un mât de signal. D'après les règlements de la 

compagnie, les manœuvres des trains entre la gare de 

Saint-Pierre-des-Corps et celle de Tours sont commandées 

par des mais de signaux à disque rouge, placés dans la 

gare de Saint-Pierre-des-Corps, et par des mâts à disque 

ovale de couleur jaune, placés, plus près de Tours, à 

l'entrée du pont du canal. Lorsqu'un train doit quitter la 

gare de Saint-Pierre-des-Corps pour se diriger vers Tours, 

fautes ou Bordeaux, le sous-chef de gare annonce à l'ai-

guilleur de la bifurcation, placé au bout du pont, du côté 

de Paris, le départ de ce train, au moyen de l'un des dis-

ques jaunes, qui portent écrits Tours, Nantes ou Bor-

deaux, suivant la destination à prendre. S'il s'agit de 

l'expédition d'un tram de marchandises, il tourne en ou-

tre le disque portant écrit le mot marchandises. L'aiguil-

leur doit alors prendre les dispositions suivantes : 

Il transmet à l'aiguilleur de la bifurcation, du côté de 

Tours, la demande de passage qui lui est faite; et sur sa 

réponse affirmative, il autorise le départ des trains en ou-

vrant les mâts à disque rouge. Pour autoriser le départ 

des trains de voyageurs, il ouvre le disque n° 6, et pour 

autoriser celui des trains de marchandises, il ouvre le dis-

que n° 17. après s'être assuré que l'arrivée de tout train 

sur les voies de Bordeaux et Nantes est interdite. 

On voit donc quelle est l'importance de ces mâts à dis-

que rouge, et quelle perturbation dans le service peut 

amener leur déplacement, si l'on ne prend immédiate-

ment et avec le plus grand soin toutes les mesures néces-

saires pour y obvier. Or, le mât n° 6, placé trop loin des 

bâtinaéms de la gare de Saint-Pierre-des-Corps, devait 

en être rapproché. Le déplacement en a été opéré le 14 

octobre, vers midi; et il n'était pas replacé à deux heures 

quatorze minutes, lorsque le choc a eu lieu. 

Le ministère public reprochait à M. Villemot, sous-chef 

de gare de Saint-Pierre-des-Corps, d'avoir laissé faire ce 

travail sans prévenir son chef, M. de la Rivière, et de ne 

pas s'être entendu avec lui pour éviter la confusion qui a 

eu lieu ce jour-là dans les signaux. Un second reproche 

lui était adressé et atteignait aussi le chef d'équipe. Il de-

vait, aux termes des règlements, s'écouler au moins 30 

minutes entre le départ du train de marchandises n° 172 

de la gare de Saint-Pierre -des-Corps et le passage à celte 

gare du train express n" 3, qui a lieu à 2 heures 5 minu-

tes. Or, le train 172 n'est parti que 12 minutes avant 

l'arrivée du train express.. Il a été arrêté un instant après 

par des signaux qui ont été mal compris; et c'est ainsi 

que l'accident s'est produit. 

Tels étaient les deux chefs de prévention dirigés contre 

les inculpés. Le chef d'équipe, Kien, a été acquitté. Le 

sous-chef de gare, M. Villemot, a été condamné à un mois 

de prison et 200 fr. d'amende. La compagnie d'Orléans a 

été déclarée civilement responsable. 

CODE DES BREVETS D'INVENTION, DES DESSINS ET MARQUES DE 

FABRIQUE, EN FRANCE ET A L'ÉTIIANGER, par M. LESENNE; 

Paris, 1 vol. in-8°, Lacroix Comon. 

L'esprit d'invention fait tous les jours de nouveaux pro-

grès ; les découvertes utiles s'augmentent sans cesse en 

enrichissant l'industrie et le commerce. Aussi la partie du 

droit, qui est relative aux brevets d'invention et aux mar-

ques de fabrique, mérite-t-elle de fixer d'une façon toute 

spéciale l'attention du jurisconsulte comme elle a fixé 

celle du législateur. Une loi toute récente vient, en effet, 

d'accorder à l'industrie une protection qu'elle réclamait 

depuis longtemps,-c'est la loi du 23 juin 1857 sur les des-

sins et marques de fabrique et de commerce. 

M. Lesenne, qui s'est déjà fait connaître par plusieurs 

ouvrages justement estimés, vient de publier un nouveau 

travail qui sera aussi ulile dans la pratique pour les fa-

bricants et commerçants que pour les gens d'affaires. Dans 

ce livre, l'auteur a compris tous les testes des lois aujour-

d'hui en vigueur sur les brevets d'invention et les mar-

ques de fabrique, en y joignant un commentaire succinct, 

clair et précis. Il n'a pas borné sa tâche à l'examen de la 

législation française. Aujourd'hui que les relations inter-

nationales ont pris de si grands développements, et que 

le commerce a profité des facilités, que lui offrait le per-

fectionnement des moyens de transport,pour envoyer dans 

les contrées les plus lointaines les produits de notre in-

dustrie, il est indispensable de connaître les législations 

étrangères en matière d'inventions et de dessins ou de 

marques do fabrique. 

C'est pour répondre à ce besoiu que M. Lesenne a con-

sacré une partie de son travail à l'exposé des /ois des 

principaux Etats de l'Europe et de l'A-nérique. Pour les 

pays les plus importants, sous le rapport commercial et 

industriel, il a donné la traduction exacte, fidèle des do-

cuments législatifs ; pour les autres pays, il s'est borné à 

une analyse et à un exposé sommaire. 

Ce travail, exécuté avec tout le soin et tout le zèle dont 

M. Lesenne a déjà fait preuve dans ses précédentes pu-

blications, est précieux à plus d'un titre. On ne connaît 

pas assez, en France, les législations étrangères ; il n'en 

existe généralement pas de traductions auxquelles on 

puisse avoir recours pour connaître les droits des Fran-

çais qui ont des intérêts engagés hors de leur patrie. C'est 

donc un véritable serviee que M. Lesenne aura rendu, en 

permettant d'étudier les droits de nos nationaux dans deg 

textes positifs et officiels. 
Son livre sera, à n'en pas douter, accueilli avec toute la 

faveur qu'il mérite, comme l'ont, du reste, été les autres 
ouvrages du même auteur. — Ch. Duverdy. 

CHEMIN DE FER DE LYON A LA 

MÉDITERRANÉE. 

Emprunt de trente millions de ïancienne Compagnie du 

chemin de fer d'Avignon à .'Marseille. 

Le jeudi 10 décembre, à une heure, il sera pro-

cédé , en séance publique, dans une des salles de 

l'administration, rue Laffitte, 17, au tirage au sort 

de 527 numéros des obligations à rembourser pour 

l'exercice courant de l'emprunt de trente millions de 

l'ancienne Compagnie du chemin de fer d'Avignon à 

Marseille. Les obligations sorties seront rembour-

sées à 1,200 fr., à partir du 2 janvier i858, dans les 

bureaux delà Compagnie, à Paris, Lyon et Marseille. 

BAISSE CONSIDÉRABLE SUR LES TAPIS ET 

TAPISSERIES POUR APPARTEMENTS. 

LES MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DU LOUVRE vien-

nent de faire, avec une énorme induction de prix, de 
grandes opérations en Tapis et Tapisseries, qu'ils 

mettent en vente à un BON MARCHÉ sans précédents. 
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Le succès de Tartuffe, au ihéàtre impérial de l'Odéon, ne se 
ralentit pas et l'effet produit par l'œuvre de Molière semble 
même s'aceroitre chaque soir. A la fin de la pièce, tous les in-
terprètes sont rappelés par la salle entière et salués par d'u-
nanimes applaudissements. Ce soir, on commencera par Chris-
tine de Suède. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui Euryanthe, opéra 
fantastique en trois actes et cinq tableaux. On commencera 
par Monsieur Grilfard. Demain samedi 12e représentation de 
Margot. 

SPECTACLES DU 27 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Le Fruit défendu, les Fausses confidences. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joconde, les No:es de Jeannette. 
ODÉON. — Christine, Boi de Suède, Tartuffe. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Euryanthe, M. Griffard. 
VAUDEVILLE. — Les Faux"Bonshommes, Clairette et Clairon. 
GYHMASE. — Les Petites Lâchetés, J'enlève ma femme, 
VARIÉTÉS. — Les Chants de Béranger. 
PALAIS-ROYAL. — Amour et Pruneaux, la Veuve. 
PORTE-SAINT-MARIIN. — Les Chevaliers du Brouillard, 
AMBIGU. — L'Homme au masque de fer. 
GAITK. — Le Fou par amour. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Perrinet Leclerc. 
FOLIES. — La Table et le Logement, l'Histoire d'un Gilet. 
DÉLASSEMENTS. — L'Escarcelle d'or. 
BEAUMARCHAIS. — Le Revenant, le Père Sangsue. 
BOUFFES PARISIENS. — Robinson, le Mariage, Deux Pêcheurs. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

ude de 

Vi ente, 

J RUE DE MENARS, A PARIS 
Me »E BBOTONNE, avoué à Paris, 

rue Sainte-Anne, 23. -
jp,-"3. en l'audience des criées du Tribunal 
1. la Seine, le samedi 12 décembre 1857, deux 
,leu

res de reley
^ 

u "ne MAISON sise à Paris, r. de Ménars, 12. 

u Mise à prix : 600,000 fr. 
«eveim brut : 51,245 fr. 60 c. 
* adresser pour les renseignements: 

d
,*' Audit m« I»E im®TONNE, dépositaire 

ne copie du cahier des charges ; 
A MC Louveau, avouécolicitant, r. Gaillon, 13. 

(7591) 

L'adjudication aura lieu le mercredi 2 décem-

bre, heure do midi précis. 
Alise à prix : 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit. M8 TRÉPAGNE, dépositaire de l'en-

clièrG * 
Et a M» WABME'Î, avoué. (7592) 

Ventes mobilières. 

,,w:.^»s nmi MEUBLÉ 
RivÔl; ,Me "ABMET, avoué à Paris, rue de 
*<* 'i<i»,'- ' Sl|ccesseur de M. Camproger, et de 

^nte P'M"XK' notaire, quai de l'École, 8 
u'un »«Létude dlldil M° Tré agne, 

P'oitékP WS O'HOTKIi JHEVUEÉ ex-
? ^aris, rue Saint-Christophe, 14. 

PISE 
COMPAGNIE PARISIENNE 

DES ÉQUIPAGES DE C II 
MM. 1 s actionnaires sont convoqués eu assem-

blée générale extraordinaire le samedi 12 décem-

bre prochain, à trois heures précises, au siège de 
"'établissement central, rue du Faubourg-Samt-

Ilonoré, 58, pour délibérer sur le maintien de la 
société avec augmentation do capital et modifica-
tions aux statuts, sa dissolution ou sa reconstitu-

tion. 
Le dépôt de cinquante actions, nécessaire pour 

faire part e de l'assemblée, devra être fait, cinq 
jours à l'avance, au siège social, boulevard des Ca-

pucines, 35. 
Les propriélaiies des actions actuellement dépo-

sées devront se présenter au même lieu pour faire 
reviser le dépôt et lecevoir une nouvelle carte d'ad 

mission. , ... 
Le dépôt de plus de 40,000 actions étant indis-

pensable pour la validité de l'assemblée, M* les 

actionnaires sont instamment priés, vu rurgor.ee, 
de déposer le plus grand nombre de titres possible. 

Le secrétaire de la compagnie, 
PKLOUAS. 

É ï ABLISS,EN1S MÉTALLURGIQUES 
KMSM ET NORD 

Les géra n ts de la société des KtublïsweuientN 
métallurgiques d'Aisne et Nord ont 

l'honneur de convoquer les porteurs d'actions de 
la société en assemblée générale extraordinaire 
pour le mercredi 6 janvier 1858. 

La réunion aura lieu à deux heures précises, 
cité Bergère, 1, au domicile de l'un des gérants. 

MM. l'S actionnaires sont invités à dépos r leurs 
titres, au moins trois jours à l'avance, au domi-
cile de la société, rue du Grand-Chantier, 8, entre 
les mains de M. Malcotte, chef du dépôt, qui les 
recevra tous les jours, de deux heures à quatre, 
depuis le 20 déc. jusqu'au 3 janvier, excepté les 
dimanches et le 1er janvier. 

Les récépissés qui leur seront délivrés en échan-
ge !e;-r serviront de billet d'admission à la réu-

nion, où les titres leur seront rendus. 
(18688) MALCOTIE. 

SOCIÉTÉ NOUVELLE 

D1ERSERAI\GE ET NICOLAS 
Conformément au voeu émis par le conseil de 

surveillance, le délii pour l'exécution des actions 
non entièrement libérées est prorogé au 25 dé-
cembre 1857. Ceux de MM. les actionnaires qui 
restent débiteurs des deux derniers cinquièmes de 
leur souscription devront compléter leur libération 
avant l'expiration de ce nouveau et dernier délai. 

1 (18690) 

mwïtw 
Guillaumin, édr,l< 

\]/i|> Aperçus nouveaux par J. 
llllsiljduMesnil-Marigny.lf.50 
, r. Richelieu, et tous les libraires 

(18621*) 

de MAÏS breveté s. g. d. g. SEILLIER-

MATIKAS, pâtis., r.Ne-St-Augustin,17. 
(18693)* 

ÉTAMASE DES GLACES 
par l'argent. Brevet s. g. d. g. Commission, expor-
tation. PRON etCe, 28, r. Culture-Sainte-Catherine. 

(18653,)* 

Châles des Indes et de France 
Vente, échange et réparations. 

Chaussée-d'Antin, 41, au premier. (18587)* 

BUFOîW. 

COFFRES-FORTS PAUELAN, r.St-Mon. 366 
.(18584)» 

C
B^TT Caoutchouc, toiles cirées, chaussures, vê-
HÏJ1 tements. 168, r.îiivoli,gd hôtel du Louvre. 

(18652.)' 

UCTSI) IT|A\ détruite complètement, 
llv* I il il I lUil ainsi que les glaires et 

vents, pr les bonbons rafraîchissants de Duvigneau, 
sans lavements ni médicaments, rue Richelieu, 66. 

.(18589) 

Pierre divine, 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

C|i HPÇA rebellerai! copahu et nitrate d'argent, 
il ri il 1 klW pharmacien, r. Rambuteau, 40.(Exp.) 

(18461) 

SIROP INCISIF DEïiARAIÎBUlE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les mgladies de poi-
trine. R.St Martiu, 324, et Jans les t-rincip. villes. 

(18566)* 

W^4 
A la renommée. f>Ti> ifîijan IHre, i f 2<Jc 

LAKMOYER, l^UlAtjl!. DKOUAtST,suc 
Md de Couleurs, ttw rue des Vieux-Auaustina 
Bien «'adr"" au " * » nuartier Montmartre. 

24 a. - d- *ueeè*. — Le meillear 
Iro». .lépuratii cennn nourgné-
■:■ nfH-.-.-r.b Mwua, ncue», 

BOUtOBS, Tiani, ALTERATIONS 

""e--rl-5 <• p»r >> méthode 

5?». *6. Connut, su l"ct corresp. Bien décrire n maladie. 
I'"» »■ eWAJBB. En S jour, guérlion par le citrate 

Ï.^LP""^'^ mS^t umufU*'. P*tu« HMari 
Manckc*. — n. % & — Bnvob e* ramtoariemeot. 

DEPURATIF 

du SANG 

Ees Annonce», Méclass*es indus-

trielles ou autre», «ont reenen aaj 

bureau du Journal, 



GAZETTE DES TB.IBUNÂOX. DU 27 NOVEMBRE 1857 

COMPTOIR 

DES 

ACTIONNAIRES 
REUNIS. 

Rue d'Amiioîse. 3 

VA RI S. 

GOMPT 
ET 

COMPTOIR SPÉCIAL DES BEPOBTS, 

€OAIPToi
H 

DES 

ACTIONNAIRES 
REUNIS. 

Rue tl Amhoise,
 3 

PARIS. 

Les Compte* courants du Comptoir des Actionnaires réunis ont ytf/'è.? Je c/e/i.r années 

il'cxîslence ; les bénéfices qu'ils ont distribues à leurs participants se sont élevés en moyenne à 

plus de 30 pour 100 pour l'année. —Les Comptes Courants ont donc prouve qu'il une sé-

curité complète pour les fonds et les valeurs qui leur étaient confies, ils joignaient l'avantage d'un 

bénéfice considérable, — sécurité et bénéfices qui s'expliquent par la centralisation des capitaux 

et par la centralisation des renseignements. En effet, pour réussir dans les opérations de Bourse, 

il faut réunir la double condition d'être bien informé, et depouvoir conserver sa situation jusqu'au 

moment opportun pour liquider une opération. 

Si nous rappelons qu'à ces éléments de prospérité les Comptes courants ont su joindre 

l'avantage de tenir toujours leurs capitaux disponibles pour les participants qui en réclament | 

remboursement, nous aurons expliqué pourquoi les Comptes courants du Comptoir & 

Actionnaires réunis sont promptement devenus un des premiers établissements financiers r|
e
 | 

place de Paris. . 

Nous n'aurons que peu de mots à dire du Comptoir spécial des Reports, qui ,l
onne 

des bénéfices analogues à ceux des Comptes courants. 

Tout le monde sait aujourd'hui que le report est une opération qui présente au plus haut d
P 

gré les éléments de bénéfice et de sécurité, à la condition d'être appliquée sur une échelle a
Sg 

large pour choisir les valeurs qu'on reporte et pour continuer des placements àvàfttagëtîx 

CONDITIONS POUR IAVH COIIPTI3S COURANTS : 

Tous les litres cotés à la Bourse (au cours moyen du jour) et les capitaux sont reçus en comptes courants. Ils prennent part 
aux bénéfices de l'opération, savoir: —Ceux versés avant le 20 de chaque mois, à compterdu 15 ;—ceux versés du 20 au 5 du 
mois suivant, à compter du 1"' de ce dernier mois.—Le MINIMUM de chaque versemonteside 100 francs.Il peutêlre aussi élevé 
qu'on le voudra. — Les demandes de remboursement pour toutou partie des sommes versées doivent être parvenues avant le 
20 du mois pour avoir droit au remboursement à la liquidation du mois suivant. — La liquidation est laite le 1" de chaque 
mois, et les bénéfices en résultant sont payés à chacun des intéressés, au MARC LE FRANC, à compter du G du même mois. — 
Le résultat des opérations du mois est adressé à chaque intéressé. I liquidation. 

Adresser ies valeurs, titres me, espèces, pour ies COMPTES coiritAJvrs 
à M. FLEUROT, banquier, l'un des directeurs, 

CÔNRITÏOiNS POUR LE COMPTOIR SPÉCIAL RIOS REPORT*: 

Les fonds verses» 
Les versements peuvent se fuire en espèces ou en titres cotés à la Bourse au cours moyen du jour, 

nent part aux reports à partir du 1er ou du 15 du mois, selon le jour du versement. 
Les versements devront être, nu minimum, do 500 francs. 

La liquidation et la répartition seront faites lou» les trois mots, l'expérience acquise ayant appris que les on' r 

du report ne sont grandemont fructueuses qu'alors qu'on ades capitaux àsa disposition pour plusieurs liquidations suer^T^ 

A la fin des trois mois, et en prévenant dix jours d'avance, chaque déposant aura le droit de retirer ses canitair* T 

• le €0MJPTOIJè SPÉCIAL i)ES MÎEPORTS, 

ise, 3, à Paris. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GENERALE DE JURISPRUDENCE. 

(JOSSE ET MARGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Daupbine, 17. — Parla. 

GOMMENTAIREDDCODEDECOMME] 
ET DE LA LEGISLATION COMMERCIALE, par ï. AI,. AUX ET, avocat, chef de bureau au ministère 
de la justice, auteur du Traite des Assurances, etc ; 4 vol. in-8°, 1857, 30 fr. 

(TRAITÉ PRATIQUE DU), ou Exposé de 
la législation et de la jurisprudence sur 
les établissements industriels, les brevets 

d'invention, etc., etc., avec un Répertoire alphabétique; par MM. AMBROISF. REWISIU, avocat à la 
Cour de cassation et au Conseil d'Etat, et Cn. DELORME, avocat à la Cour impériale de Paris. 1 fort 
volume in-8°, 1855. 8 fr. 

lit) catalogue sera envoyé franco a toutes les personnes qui en 
feront la demande par lettre affranchie. 

PlîRSUS, photographe, rue tle Seine-St-Germain, 47. 

PORTRAITS A ÎO FR. ET 15 FR. 

DROIT INDUSTRIEL 

STEREOSCOPES 
ALEXIS GAUDIN' il frère Paris. 9, r. de 1» Pi rie; Londres, 
26, Skinner slreet — VIIPI de tous les pays, études, grou-
pes, objels d'art. — Articles de photographie. (i8352) 

COLA 
USINE ÎIYDI!Al UQIE i USINE A VAPEUR 

près Pas en ArtoistPas-de-Calais) 

USINE A VAPEUR 
KH.UKttICU 

sur le Rhi n.près Clèves (Allemagne) 

D'AItlS 

rue du Temple, t. 

La réputation dont jouissent les €M«5€©ïiATS-ÏBîï.E5», lient au choix des ma 
D'ères premières que MM. sHI.I'.U frères et €

e
, tirent directement des lieux de 

les 
mettent 

de toutes espèces de chocolats. ' '
 r

"*" 1
uaulé 

Les nombreuses médailles dont ils ont été honorés prouvent suffisamment la 
supériorité de leurs produits. 

Ils sont les seuls fabricans du Chocolat digestif aux sels de Vichy. 

\^Le GHOCOLAT-IBLED se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Épiciers, 

La publication légale «Ses Acte» de Uo&iêté o»t obligatoire «tans la O.UHÏVE DSS «JBIBlIrVACX. le DROIT et le 40CRAAJL GÉNÉRAI. «'AFFICHES. 

Avis d'opposition. 

Par conventions verbales en date 
du vingt-cinq novembre mil huit 
cenl cinquante-sept, M. LouisCOUR-
TI-.S, marcliand de meubles,demeu-
rant à Paris, faubourg du Temple, 
i.l.t, a vendu à M. Joseph DEMON, 
boulanger, demeurant rue desTrois-
Couronnes, n° :tl, son fonds d'hôtel 
garai, sis boulevard de la Chopi-
lielle, hi .10, dont il est propriétaire. 

(18(192) 

V<»ÏÎî«*s molull îcr-es. 

V1ÎN I KS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 20 novembre. 
Rue d'Anjou-Dauphine, 8. 

Consistant en : 
(Ii266) Bureau, casiers, 2,000 \oluines 

brochés, 1,000 autres volumes,ele 
Le 27 novembre. 

En l'hôtel des Coinmissaires-Pri-
seurs, rue liossini, 6. 

(5267) Comptoir, poêle, casier, ba-
lances, forges, enclume-, etc. 

(.".268) llufïet, table, chaises, lustre, 
fauteuils, canapé, pendule, etc. 

Rue Saint-Martin, 26. 
(.1269) Comptoirs, phares, lampes, 

labiés, chaises, l'auleuils, etc. 
A Vaugirard. 

(5270) I calèche, i cheval anglais, 
3 chevaux, meubles divers, etc. 

Le 28 novembre. 
Ki) l'hôtel des Couimissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(5271) Table, piano, pendule, lampe, 

glaces, armoires, toilette, etc. 
(5272) Pendules, bureau, piano, fau-

teuils, jumelle en ivoire, glace,ele. 
(5273) Guéridon, consoles, pendule, 

candélabres, fauteuils, etc. 
(5271) Bureau, casier, carions, ta-

bles, chaises, coupé, tilbury, etc. 
(5275) Comptoir, tables, chaises, en-

seignes, établis, etc. 
(5276) Bureau, carlonnier, chaises, 

fauteuil, calèche, coupé, etc. 
(5277) Guéridon, glace, buffet, fon-

taine, vêtements d'homme, etc. 
i,5278) Comptoirs, appareils à gaz, 

tables, chemises, bonneterie, etc. 
(5279) Bibliothèque, 600 volumes re-

liés de jurisprudence, casier, etc. 
Rue Montreuil, 95. 

(5280) Commode, pendule, lampe, 
glace, nécessaire, rideaux, etc. 

Itue Saint-Lazare, 135. 
(5281) Armoire à glace, piano droit, 

pendule, tcte-à-1êle, glaces, etc. 
A l'Entrepôt général des vins, 

rue du Languedoc. 
(5282) 6 fûts vin blanc marqués B. L., 

4 mts vin rouge marqués L. 
A Vaugirard. 

(5283) Charrette à deux roues, un es-
sieu en fer et six vaches. 

SOCIÉTK». 

" Suivant acte reçu par M» Gatin e| 
VPGérin, notaires à Paris, le vingi 
el un novembre mil huil cent cin-
quante-sept (2i novembre 4857), 

Il a élé formé entre M. Flori-
nionil GUYOT-JEANNIN, emplojé, 
demeurant à lîalignolles, prés Paris, 
rue de l'Ecluse, 27 ; 

M. Pierre - Auguste 1.EROV, em-
plové, demeurant à Paris, rue No-
Ire-Dame-de-Nazarelh, 39; 

M. Louis-Auguste PANNELIER, 
cmplové, dcmeuranl à Paris, rue du 
PeiS-Carreau, 21, 

El, une autre personne dénommée 
audit acte, 

Une société'pour l'exploitation 
d'une fabrique de passementerie si-
tuée Si Paris, rue Saint-Denis, 27», 
qu'ils avaient l'intention d'acquérir 
incessamment. 

Il a été convenu que celle société 
serait, en nom collectif à l'égard de 
MM. Guyot-Jeannin, Leroy et Pan-
nelier, et en commandite seulement 
à l'égard de la quatrième personne 
dénommée audit aclc, sous la rai-
son sociale GUVOT-JEANNIN et C"', 

Et que le siège de la société serait 
à Paris, rue Saint-Denis, 279. 

Ladite société a été constituée à 
partir du jour de l'acte dont il s'a-
git, et doit expirer le premier fé-
vrier mil huit cent soixante-huil. 

Le fonds social a été fixé à cent 
cinquante mille francs. 

M. Pannelier s'est engagé à ap-
portera la société son travail et son 
industrie. 

MM. Leroy et Guyot-Jcannin ont 
pris l'engagement d'apporter leur 
travail et leur industrie, et, en ou-
Ito, chacun une somme de vingt-
cinq mille francs, ensemble cin-
quante mille francs, qu'ils se sont 
obligés à verser à la société le pre-
mier février mil huit cent cinquan 
le-huit. 

Enfin, l'associé commanditaire a 
déclaré apporter pour sa mise so-
ciale la somme de cent mille francs, 
qu'il s'est obligé à verser à la so-
ciété lors de l'acquisition de la fa-
brique en question. 

Il a été dit que MM. Pannelier, 
Leroy et Guyot-Jeannin auraient la 
gestion de la société; 

Que M. Leroy aurait seul la signa-
ture sociale, dont il ne pourrait 
faire usage que pour les affaires de 
la société, et qu'il pourrait toute-
fois déléguer ses pouvoirs à M. 
Guyot-Jeannin quand bon lui sem-
blerait et sous sa responsabililé 
personnelle ; 

Qu'il serait, en outre, spécialement 
chargé des achats et de la corres-
pondance ; 

Que M. Pannelier serait chargé 
spécialement de la vente des mar-
chandises et de la fabrication ; 

Que M. Guyot-Jeannin aurait par-
ticulièrement, dans ses attributions, 
la caisse et la comptabilité, quelles 
deux associés en nom collectif pour-
raient vérifier quand bon leur sem-
blerait. 

Pour vérifier les présentes confor-
mément à la loi, tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. (8182) — 

Suivant acle reçu par Mr Ernest. 
Bertrand, notaire à Paris, qui en a 
la minute, le vingt-trois novembre 
mil huit cent cinquante-sept, en-
registré, 

M. Robert-Antoine-Arsène COLIN, 
négociant en farines, demeurant à 
Paris, rue Oblin, I, 

Et M. Jules-Narcisse BARA, ren-
lier, demeurant à Paris, rue de la 
Jussienne, 13, 

Ont déclaré que la société de fait 
ayant existé entre eux, à parlir du 
premier décembre mil huit cent 
cinquante-quatre, pour le commer-
ce et la commission des farines, a 
été dissoule de fait le trente et un 
décembre ml huit cent cinquante-
cinq, etonl convenu que M. Colin 
demeurait liquidateur de cette so-
ciété. 

Toutefois, M. Bara a été charge de. 
la liquidation des sacs vides. 

(8187) — 

Suivant acle passé devant. M" I.e-
bcl, notaire A Saint-Denis (Seine), 
le vingt-un novembre mil huit cent 

cinquante-sept, enregistré, 
M. Jean-Baptiste DEMONCEAUX, 

marchand épicier, et mademoiselle 
Augustine DESPREZ , marchand!! 
épicière, tous les deux demeurant à 
Saint-Denis, rue de Paris, 91, 

Ont. formé entre eux une sociélé 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale DEMONCEAUX et DESPREZ, 
pour l'exploitation en commun d'un 
établissement d'épicerie, fruiterie cl 
graineterie qu'ils ont formé à Sa' nt-
lienis, rue de Paris, 91. 

Celte sociélé a été contractée pour 
douze années un mois et neuf jours, 
qui ont commencé à courir au vingt-
un novembre mil huit cent cin-
quanle-sept et qui expireront au 
premier janvier mil lui t cent soi-
xanlc-dix. 

Le siège de la sociélé a été fixé à 
Saint-Denis, rue de Paris, 91; il 
pourra Être transféré dans tout au-
ire endroit, d'accord entre les as-
sociés. 

Les deux associés auront indis-
tinctement la gestion el l'adminis-
Iralion de rétablissement social ; 
ils feront chacun séparément tous 
les achats et ventes et autres opéra-
lions commerciales. 

La signature des engagement re-
laids aux affaires de la société ap-
partiendra également à M. Démon 
ceaux et à mademoiselle Desprez 
cette signature se composera des 
noms DEMONCEAUX et DESPREZ, 

Chacun des associés ne pourra 
engager la société que pour des 
obligations relatives à la société. 

Il ne pourra jamais êlre fait usage 
de la signature sociale pour la sous-
criplion de billets, lettres de chan-
ge ou autres effets de commerce; 
les engagements de cette nature ne 
pourront être contractés valable-
ment qu'avec le concours et ta si-
gnature des deux associés. 

La société sera dissoute par le dé-
cès de l'un des associés. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
porleur d'un extrait des présentes 
pour l'aire les publications prescri-
tes par la loi. 

(8184) LEBEL. 

ÏÏQM1AL 1)8 COIMSBGI 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui tes concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FaiUHea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 25 xov. 1857, qui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PHILIPPE (Louis-Alphon-
se , lab. d'oulils, r. de Charonne, 17; 
nomme M. Sauvage juge-commis-
saiic, et M. Crampel, rue Si-Marc, 6, 
syndic provisoire (N° 14100 du gr.); 

Du sieur PEQtliN (François-Vic-
tor), vinaigrier à Charonne, rue de 
Paris, 71; nomme M. l.ebaigue juge-
commissaire, et M, Sergent, rue de 
Choiseul, 6, syndic provisoire (N° 
moi du gr.); 

Des sieur et dame BOURGUET 
(Louis-François et Marie-Madeleine 
Billard), nourrisseurs à Vaugirard, 
rue du Pare, 9; nomme M. Blanc 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Atazagran, 3, syndic provisoire (N° 

14402 du gr.). 

CONVOCATIONS BU CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
semblées des faillites, M il. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur GAULLIER ( Auguste j, 
fabr. bijoutier, rue des Gravilllèrs, 
19, le I™ décembre, à lu heures I|2 
(N° 14394 du gr.); 

Du sieur CLERAV (Auguste), cré-
mier, rue du Faubourg-Sl-Germain, 
72, le 2 décembre, a 3 heures (N° 
14382 du gr.); 

De la dame Croisette (Marguerite-
Baptiste, femme autorisée de Jo-
seph), mde lingere, rue Neuve-St-
Eustache, 34 et 46, le 2 décembre, à 
2 heures (N" 14377 du gr.); 

Du sieur MARTINEAU (Eugène-Si-
mon , labr. de passementerie mili-
taire, rue du Faubourg-du-Temple, 
84, le 2 décembre, à 10 heures l[2 
(N° 14395 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle if. le juge-commlssalre doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GIRARD aîné (Antoine-
Hubert), fabr. de cuirs vernis et 
d'équipements militaires, faubourg 
St-Martin, 122, le 2 décembre, à 12 
heures (N° 14243 du gr.); 

Du sieur DEN1ZET (Jules), com-
missionn. cn marchandises , rue 
d'Hauteville, 12, le 2 décembre, à 2 
heures (N° 14298 du gr.); 

Du sieur GRANGER (Louis-Antoi-
ne-Nicolas), md de vins, rue Ménil-
montant, 119, le 2 décembre, à 3 
heures (N« 14297 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CARTON, nég., rue Mé-
nilmontant, 19, le i" .décembre, à 
10 heures I[2 (N» I4H6 du gr.); 

Du sieur PIGOREAU, nég., rue du 
Faubourg-du-T'emple, 94, ci-devant, 
actuellement sans domicile, ie 2 dé-
cembre, à 10 heures 1(2 (N° 10892 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faltllle et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'utilon, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. , 

Messieurs les créanciers du sieur 
GERARD (Frédéric), md de pommes 
de terre a Bercy, rue de Charenton, 
n. 15, sont invités il se rendre le 
2 déc, a 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
Pétat de la faillite, et délibérer sur 
la formalion du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre deelarjr en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement, consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communicalion du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14007 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOUCHON (Claude), enlr. 
de serrurerie, rue St-Nicolas-d'An-
tin, 49, le 2 décembre , à 9 heures 
(N° 13971 du gr.); 

De la société PET1TP1ERRE et &s, 
ayant pour objet la scierie mobile 
de la pierre dure et du marbre, dont 
le siège est à Batignolles, avenue de 
Saint-Ouen, 15, composée de Henry 
Pelitpierre, demeurant au siège so-
cial, et Félix Dieul, demeurant à Pa-
ris, rue du Grand-Hurleur, 25, ci-
devant, actuellement rue de Balzac, 
7, le 2 décembre, à 9 heures (N° 
13765 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. H ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnéi 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer, UU 
les créanciers : 

Des sieurs GUIMARAÈS et. RAFFIN, 
nég. exportateurs, rue Martel, 3, en-
tre les mains de MM. Quatremère, 
quai des Grands-Auguslins, 55; Van 
nen Abelle, place des Victoires, 3 ; 
Drelbus, rue du Sentier, 21, syndics 
de la faillite (N« U365 du gr.); 

Du sieur NIVET (Louis-Antoine), 
md boissellier, rue des Barres-St-
Gcrvais, 14, entre les mains de M. 
Brouillard, place Bréda, 8, syndic 
de la faillite (N° 14352 du gr.); 

Se la dame L1ÉTOUT ( Eugène-
Louise-Elisabeth Niote, femme duo-
ment autorisée du sieur), mde de 
dentelles, faubourg St-Honoré), 14, 
enlre les mains de M. Quatremère, 
quai des Grands-Auguslins, 55. syn-
dic de la faillite (N° 14361 du gr.); 

Du sieur MOUNILLOT (Jacques), 
corroyeur, rue St-Maur-Popincourt, 
214, entre les mains de M. Decagny, 
rue de Greffulhe, 9, syndic de la 
faillite (N« 14347 du gr.); 

Du sieur MEREL-FONTA1NE, md 
de nouveautés, rue de Provence, 71, 
entre les mains de M. Decagny, rue 
de Greffulhe, 9, syndic de la faillite 
(N° 14345 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

delà loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHAUVET (Pierre), épicier, rue Neu-
ve-des-Pclits-Champs, 44, sont invi-
tés à se rendre le 2 décembre, à 2 
heures irès précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 587 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis surl'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14039 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARTIN fils aîné, décédé, rue Grc-
nétat, n. 10, en relard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 2 déc, à 
12 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
nairc des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N" 12846 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GREFFET (Joseph), md épicier, rue 
Notre-Dame-de-Nazareth, n, 70, en 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 2 décembre, à 10 heu-
res l]2 très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire de3 assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N° 13851 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
JACKSON (Joseph), nég. commiss.. 
faisant le commerce sous la raison 
Jackson et C'% demeurant à Paris, 
rue des Petits-Hôtels, 20, et à Lyon, 
quai Saint-Clair, n. 7, en re-
tard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 1er déc., à 9 heures Irès 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 12532 du 
gr.). 

1860, et 7 p. 100 le 15 décembre 1861. 
Mme Desprez, M. Charles Desprez 

et Mllc De.sprez (Estelle), caulion du 
paiement des dividendes ci-dessus 
(N° 14144 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DESPREZ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 nov. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 oct. 1857, entre le sieur 
DESPREZ (Azérole-Michel), fabr. de 
cristaux d'éclairage, laubourg St-
Denis, 99, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Desprez, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables : 
6 p. 100 les 15 décembre 1858,1859 et 

Concordat C11EFFE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du II nov. 1857, 
lequel homologue ieconcordat pas-
sé le 27 ocl. 1857, enlre le sieur 
CHEFFE ( Charles-François-Sébas-
tien), md de vins, rue Vieille-du-
Temple, 58, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Cheffe, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créanacs. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu lin novembre 1858 (N° 
14032 du gr.). 

Concordat D"« MARTIN, 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 nov. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 oct. 1857, entre la D"c 

MARTIN (Maria), fabr. de corsets, 
rue de Rivoli, 45, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise ù la D"" Martin, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créantes. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an 
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 20 novembre 1858 
(N° «189 du gr.). 

Concordat MAHIEU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 sept. 1857, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 5 août 1857, entre le sieur 
MAHIEU (Emmanuel), nég. en arti-
cles de Roubaix, rue des Bourdon-
nais, 16, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Maliieu, à 

ses créanciers, de l'actif énoncé au 
concordat. 

Au moyen de cet abandon, libéra-
tion du sieur Mahieu, 

M. Quatremère maintenu syndic 
pour, sous la surveillance de M. le 
juge-commissaire, faire la liquida-
tion de l'actif abandonné (N» 13627 
du gr.). 

Concordat CLAIR et LEGENDRE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 3 novembre 
1857, lequel homologue le concordai 
passé le 8 octobre 1857 entre les 
créanciers de la société CLAIR el 
LEGENDRE, négociants en linge-
ries, rue Montmartre, 15, composée 
d'Ernest Clair et Louis Legendre, 
demeurant au siège social, et le 
sieur LEGENDRE personnellement, 
aux termes de l'arlicle 33 du Code de 
commerce. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Legendre 

de payer aux créanciers de la so-
ciété 45 p. 100 sur le montant de 
leurs créances, savoir : 5 p, 100 

dans un an de lTnmologalion et 10 
p. 100 chaque année suivante (N° 
13933 du gr.). 

Concordat CLAIR et LECENDRE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 3 novembre 
1857, lequel homologue Ieconcordat 
passé le 8 octobre 1857 entre les 

créanciers de la sociélé CLAIR et 
LEGENDRE, négociants en lingerie, 
rue Montmartre, 15, composée d'Er-
nest Clair et Louis Legendre, de-
meurant au siège social, et le sieur 
CLAIR personnellement, aux termei 
de l'article 531 du Code de com-
merce. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Clair de 

payer aux créanciers de la société 
45 p. 100 sur le montam de leura 
créances, savoir: 5 p. 100 dans un 
an de l'homologation et 10 p. 100 
chaque année suivante. , 

M"'« Clair, caulion du paiement 
des dividendes ,N° 13933 du gr.). 

Concordat FIEVF.T. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 28 octobre 
1857, lequel homologue le concordai 
passé le 28 oclobre 1857 enlre w 
sieur FIEVET, négociant a nr), 
quai de la Gare, 30, et ses crean-

' Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Fievet a se. 

créanciers de l'actif énoncé au con-
cordat. Obligation de leur P»fl*£ 
p. 100 sur le monlant de wup 
créances en cinq ans, parcinqu" 
me, d'année en année, du jour au 
concordat. Au moyen de ce qu P"-
cède, libération du sieur Fie\ei. 

M. Batiarel, maintenu fynun, 
pour, sous la surveillance Wîfi™ 
pige commissaire, faire la lOTJX 
lion de l'actif abandonné (V l*f 
du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date de '" 
jugements, chaque créancier n< 
dans l'exercice de ses droits eoam 
failli. 

Du 25 novembre. 

Du sieur FRANÇOIS (Vt«t«H"£ 
niste, rue des Qûalre-lils, . 
devant, demeurant actuel eaw 
rue de Charenton, 160(N0*'31 

gr.). 
Du sieur GUEDON (l-wis:l?Z 

çois), md de vins à 
ïue du Chevaleret, 40 |(N" l43i-u 

gr.). <. 

ASSEMBLÉES DU 27 NOVEMBRE I*57' 

NEUF HEURES : Balland, crénnev. ff 
verlure. — Fara d'Abreu * Jjjfj, 
maître d'hôtel, conc. —Jr

Mtl
m 

limonadier, redd. de » p„. 
(ar..536).-Bignel,ma,n^ a 
voir, id.(art. 537). — "ty 

de joueis, id- - Gruyer n"
(lon

, 
lentin, cafetier, id. — vaw 

sjnd-nég., id. 
DIX HEURES : Sax et C", pi»"0--.«f , 

Lavéehin, escompteur, vc -
s

. 

I.f Carrère, blanchisseur, clôt. -
got-Levy et (X nég., conc. ■ 
breton et », id., redd. 6» *» 

Mm?:' Brecholte, laiileur, «"jL. 
Aron Lévy, lab. de Imper e»,^ 
Derriey, nég. en charbons, 

décomptes. revend** 
UNE HEURE : Rouderon, rev

j
te

ttJC'« 

d'épiceries, ouverture. -
p c

iô4. 
Ulavetel»,fab. de lourrure», 
- Richond, monteur en DK

 (]E 

délib. (art. 516). — Pe111'1
 i,ieD-

carlcs, redd. de comptes-
 nlîes

,i«l 
don et femme"; fleurs et >«ou' ' 

U ^TAUDOU."-

Enregistré à Paris, le Novembre 1857. F° 
Reçu deu» francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
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Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 
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